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PROCESSUS ÉLECTORAL 

L’Union européenne promet 
d’accompagner la RDC
Le président de l’Assemblée na-
tionale, Christophe Mboso Ko-
diapwanga, a conféré, le 1er oc-
tobre, à son cabinet de travail, 
avec une délégation des diplo-
mates de l’Union européenne 
(UE) composée des ambassa-
deurs de l’UE, de la Belgique et 
du Royaume-Uni.
Cet entretien a tourné autour 
de trois thématiques dont le 
dialogue politique, la problé-
matique de la désignation des 
animateurs de la centrale élec-
torale ainsi que le processus 
électoral. Les diplomates de 
l’UE ont promis d’accompa-
gner la RDC dans le processus 
électoral en cours, pour lui 
permettre d’organiser les élec-
tions dans le délai prévu par la 
Constitution.                     Page 3 Christophe Mboso et ses hôtes

PROJET GRAND INGA 

La société civile 
toujours inquiète

La Coalition des organisations de 
la société civile pour le suivi des 
réformes et de l’action publique 
pense que le « nouveau para-

digme », évoqué dernièrement 
par les conseillers du président 
de la République, signifiait tout 
simplement « l’accaparement 
des ressources énergétiques du 

pays ». Par conséquent, elle ex-

horte le chef de l’Etat à concen-
trer son action dans des solu-
tions décentralisées, durables et 
fiables pour l’accès de tous les 
Congolais à l’électricité, avant 
de songer aux grands projets qui 
risquent d’hypothéquer les res-
sources énergétiques du pays et 
accentuer la pauvreté 
énergétique.                          Page 4

Le projet Inga III toujours au coeur des préoccupations

FINALE INTERNATIONALE MT180 

La RDC remporte le prix du public
Des vingt-quatre doctorants fina-
listes issus des vingt-quatre pays 
francophones en lice, Prince Ma-
kaya Bamba de l’Université de 
Kinshasa a été le favori des inter-
nautes mais aussi du monde pré-
sent à l’épreuve ultime de la 7e 
édition du concours « Ma thèse 

en 180 secondes » (MT180) qu’a 
abritée le Studio 104 de la Mai-
son de la Radio et de la Musique 
à Paris, la nuit du 30 septembre 
dernier. La présentation du doc-
torant kinois, qui portait sur le 
« Décryptage des troubles du 
développement en Afrique cen-

trale », a fait mouche auprès du 
public. Coup de cœur du public 
à Kinshasa, Prince Makaya a ré-
cidivé dans la capitale française.          

Page 5 Les quatre lauréats de la 7e finale internationale primés à Paris
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Vingt-cinq Léopards convoqués 
contre les Barea de Madagascar
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La donation de la Chine à la République démocratique du Congo (RDC) s’inscrit dans le cadre des accords 
bilatéraux entre les deux pays et vise à garantir un accès équitable aux vaccins contre le coronavirus.      

Les quatre cent 
mille vaccins 
sinovac ont été 
réceptionnés, le 
29 septembre 
à l’aéroport in-
ternational de 
N’Djili, par le 
ministre de la 
Santé publique, 
Hygiène et Pré-
vention, Jean-
Jacques Mbun-
gani Mbanda, 
accompagné de 
la vice-ministre, 
Véronique Ki-
lumba Nkulu. A 
cette occasion, 
l ’ambassadeur 
de Chine en 
RDC, Zhu Jing, et le ministre de 
la Santé ont signé l’acte de remise 
et de  réception du vaccin chinois. 
Dans son mot de circonstance, 
Jean-Jacques  Mbungani a salué 
le geste du gouvernement chinois 
qui constitue un appui supplé-
mentaire au peuple congolais 
dans la lutte contre la pandémie 
covid-19, et qui fait preuve de la 
solidarité sino-congolaise. «Nous 

sommes heureux parce que 

Sinovac, ce don du gouverne-

ment chinois, vient appuyer 

notre lutte contre la pandémie 

en nous offrant ce lot de 400 

000 doses de vaccins qui va 

aider à vacciner les Congolais 

dans les jours qui viennent », 
a-t-il déclaré.
Pour lui, Sinovac est un vaccin 
reconnu mondialement parmi 
tant d’autres utilisés en RDC. Il 
va aider efficacement la popula-
tion pour se prévenir et se pro-
téger contre cette maladie qui a 
tué plus de quatre millions des 

personnes dans le monde dont 
plus de mille quatre-vingt morts 
en RDC, a-t-il poursuivi. « Nous 

devons protéger nostre popula-

tion. Cette quantité importante 

de Sinovac va fortement aider 

notre pays face à cette guerre 

sanitaire. L’arrivée  du vac-

cin chinois nous permet aussi 

d’avoir  une diversité de vac-

cins afin que le Congolais ait 

le choix libre de son vaccin», a 
indiqué le ministre de la Santé pu-
blique qui a, par ailleurs, rappelé 
à toute la population d’adhérer à 
la vaccination contre cette pan-
démie. «J’appelle la population 

à adhérer à la vaccination qui 

est un élément fondamental de 

la riposte et une meilleure fa-

çon de se prémunir contre le 

virus. J’insiste également sur le 

respect des mesures barrières et 

j’invite la population  à se faire 

vacciner », a-t-il ajouté.
Pour sa part, l’ambassadeur 
chinois, Zhu Jing, a fait savoir 

que face à la pandémie covid-19, 
le gouvernement chinois a rempli 
l’engagement solennel de faire 
des vaccins chinois les biens pu-
blics mondiaux et a déjà fourni 
une grande quantité de vaccins à 
plus de cent pays du monde.
Le vaccin Sinovac, approuvé par 
l’Organisation mondiale de la 
santé le 1er juin 2021, offre à la 
population congolaise un vaccin 
sûr et efficace complémentaire 
aux doses  d’Astrazeneca, de Mo-
derna, de Pfizer déjà disponibles 
dans le pays. Tous les vaccins 
sont stockés à Kinshasa avant 
d’être acheminés vers les sites 
de vaccination, dans les quinze 
provinces prioritaires identifiées 
par le Programme élargi de vac-
cination,  à savoir Équateur, 
Haut-Katanga, Haut Uélé, Ituri, 
Kasaï, Kasaï oriental, Kinshasa, 
Kongo central, Kwilu, Lualaba, 
Maniema, Nord-Kivu, Sud-Kivu, 
Sud-Ubangi et Tshopo.

Blandine Lusimana

COVID-19 

Le ministre de la Santé réceptionne 
quatre cent mille doses de vaccins 
Sinovac

La cérémonie de réception des vaccins Sinovac à l’aéroport international de N’Djili 

ÉDITORIAL

Bangui
Pour tenter d’exorciser les démons de la violence 

et de la division qui affectent leur pays depuis des 
décennies, les acteurs centrafricains s’étaient 

déplacés, le 28 septembre, à Rome, en Italie, écouter 
le message de réconciliation préparé pour eux par la 
Communauté Sant ‘Egidio, un facilitateur réputé pour 
son expérience en matière de résolution des conflits.

Au terme des échanges destinés à réunir les conditions du 
dialogue républicain promis par les autorités de Bangui, 
les parties n’ont pu s’accorder sur un point essentiel : la 
participation ou non des groupes armés à ce dialogue. On 
peut comprendre la déception de la population centrafri-
caine que tant d’années d’incertitude font douter de la ca-
pacité des leaders politiques de leur pays à placer l’intérêt 
supérieur de la nation au-dessus des leurs.

Deux points de vue se sont affrontés à Rome. D’un côté 
les partisans d’une concertation inclusive qui associerait 
tous les Centrafricains à la recherche de la thérapeutique 
convenable pour leur pays ; de l’autre, ceux qui posent le 
préalable du renoncement à la lutte armée par les rebelles, 
concrétisé par le dépôt des armes avant toute participa-
tion au dialogue. Ces voix dissonantes portées respective-
ment par l’opposition et le pouvoir amenuisent les chances 
de sortie de crise au moyen de la concertation.

Globalement, la situation sécuritaire en Centrafrique reste 
précaire. Le 6 février 2019, le gouvernement avait signé à 
Bangui un accord de paix avec quatorze groupes rebelles 
après de longues négociations menées à Khartoum, au 
Soudan, à l’initiative de l’Union africaine. Salué par tous 
et considéré par les diplomates comme la base du retour 
à la quiétude dans le pays, ce texte a rencontré beaucoup 
d’écueils dans son application.

Sant ‘Egidio, comme d’autres bonnes volontés qui se 
sont penchées sur le dossier centrafricain avant elle, est 
confrontée à la complexité de celui-ci. Elle reste patiente 
mais ne saurait remplacer les responsables centrafricains 
eux-mêmes, qu’ils soient au pouvoir, dans les organisa-
tions non-gouvernementales ou à l’opposition. Refusant 
de se parler, ils repoussent toujours très loin la frontière 
de la paix et de la concorde qu’ils promettent à leurs com-
patriotes en tant que leaders.  

Les Dépêches de Brazzaville
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En séjour à Kinshasa depuis le week-end dernier car invitée à la 5e édition 
du Festival cinéma au féminin, l’actrice sénégalaise en apprécie 
l’originalité. Dans cet entretien exclusif avec Le Courrier de Kinshasa, 
Djalika, c’est sous ce nom du personnage qu’elle campe dans la série 
«Maîtresse d’un homme marié» qu’elle est connue ici, parle avec bonheur, 
sourire aux lèvres, de sa découverte de la capitale de la République 
démocratique du Congo (RDC) qui l’a visiblement séduite, de Papa Wendo 
qu’elle confondait avec Papa Wemba, etc.  

Le Courrier de Kinsha-
sa (L.C.K.) : À Kinshasa, 
c’est sous le nom de Dja-
lika que l’on vous recon-
naît. Peut-on connaître 
votre véritable nom et qui 
vous êtes  ?
Ndiaye Ciré Ba (N.C.B.)  : 
Je m’appelle Ndiaye Ciré Ba, 
j’ai 28 ans. Je suis responsable 
commerciale de formation 
et une actrice comédienne 
professionnelle qui pratique 
ce métier depuis bientôt dix 
ans et sept ans de manière 
professionnelle. Djalika est 
le personnage que j’ai inter-
prété dans la série «Maîtresse 
d’un homme marié», c’est à 
lui que je dois mon invitation 
ici au Congo

L.C.K. : Est-ce votre pre-
mière à Kinshasa ? Y êtes-
vous pour une raison pro-
fessionnelle ?
N.C.B. : Oui, c’est une pre-
mière à Kinshasa. Et j’y suis 
pour répondre à une invita-
tion officielle du Cinef, le Fes-
tival du cinéma au féminin du 
25 septembre au 1er octobre. 
C’est le but de ma venue 
mais évidemment je vais en 
profiter pour découvrir Kin, 
comme on dit ! (Petit rire).    

L.C.K. : Quelle idée vous 
faisiez –vous de Kinshasa 
avant d’y être  ? Aviez-
vous des appréhensions 
sur la ville ? 
N.C.B. : Personnellement, 
j’avais une idée globale du 
Congo qui a une culture afri-

caine qui n’est pas pareille à 
celle de l’Afrique que je cô-
toie très souvent. Vous êtes 
plutôt comme celle du côté 
anglophone. Très souvent, 
c’est l’Afrique de l’ouest que 
l’on connaît très bien et donc 
c’est vraiment une décou-
verte pour moi. Oui, j’avais 
quelques appréhensions, di-
sons quelques craintes en 
rapport avec le climat poli-
tique et d’autres choses, mais 
je découvre qu’il n’est rien 
de cela. Le Congolais est un 
peuple assez chaleureux qui 
a sa propre culture et elle est 
assez originale. Je découvre 
des choses qui ne sont pas de 
l’Afrique que je connaissais et 
j’apprécie beaucoup.

L.C.K. : Kinshasa, vous la 
découvrez à travers vos 
allées et venues dans la 
ville mais peut-être et sur-
tout à travers son cinéma. 
Pourriez-vous nous dire 
à ce point ce qui vous y a 
plu  ? 
N.C.B. : J’avoue que nous 
n’avons pas encore eu l’occa-
sion de bien la découvrir en 
allant d’un endroit à un autre 
lorsque nous roulons dans la 
ville. Mais j’ai remarqué que 
vos infrastructures ont beau 
être modernes, réalisées aux 
normes actuelles et autres, 
mais il y a toujours cette ori-
ginalité que j’apprécie beau-
coup et également la verdure 
de ce pays. C’est assez vert : 
je vois des arbres partout, ce 
qui est important pour l’envi-

ronnement, c’est aussi autre 
chose que j’apprécie. Je ne 
l’avais vu qu’en Côte d’Ivoire, 
cela m’a plu de retrouver 
cette verdure ici au Congo. 
Il y a aussi votre fleuve que 
je veux bien découvrir. C’est 
ce que j’ai vu de la ville pour 
le moment, le temps de faire 
d’autres découvertes d’ici la 
fin de mon séjour, il y aura sû-
rement autre chose.

L.C.K. : Qu’est-ce donc 
l’originalité de Kinshasa 
qui semble tant vous sé-
duire  ? 
N.C.B. : Il y a, par exemple, 
votre cuisine. Très souvent, 
dans d’autres pays, et même 
dans le mien, le Sénégal, l’on 
ne trouve la cuisine dite afri-
caine et autre que dans des 
petits espaces, ce que l’on 
appelle les petits maquis, 
les petits restaurants. Mais 
quand tu es dans un restau-
rant digne de ce nom, chic, 
classe, avec carte, d’ordinaire 
ce sont des plats étrangers 
que l’on propose. Mais depuis 
que l’on est là, dans les plus 
grands restaurants où l’on 
va, il y a toujours des plats 
africains proposés. Et, avec 

cette manière de faire bien 
locale : que ce soit le liboke 
ou les boyaux, c’est toujours 
vraiment cuisiné à l’Africaine, 
présenté comme tel à table, 
ensuite vous pouvez vous 
servir dans une assiette. Mais 
l’on maintient toujours cette 
touche qui rappelle que l’on 
est au Congo, en Afrique, et 
que c’est cela notre culture. 
L’on vous présente les fruits, 
les repas, sous toutes les 
formes mais cela reste quand 
même la vraie cuisine de chez 
vous. C’est donc quelque 
chose que j’ai beaucoup ap-
précié. Et donc, je mange 
comme une folle (éclats de 
rire).

L.C.K. : Et qu’en est-il du 
cinéma local, vous a-t-
il permis de découvrir 
quelque chose  ? 
N.C.B. : Nous avons assisté à 
quelques projections. J’avoue 
qu’avant, je ne suivais pas 
beaucoup de films et autres 
réalisations du cinéma congo-
lais mais j’ai été agréablement 
surprise ici. Que ce soit la co-
médie, il y a une bonne dose 
d’humour, la jeunesse est as-
sez épanouie et s’y prête bien. 

Il y a peut-être des questions 
techniques qui ne sont pas de 
mon domaine où il y a encore 
du travail à faire mais on sent 
l’envie de faire du vrai ciné-
ma. Mais un film m’a beau-
coup marqué, celui sur la vie 
de Papa Wendo qui parlait de 
la rumba. Nous l’avons sui-
vi hier à la 7e rue Limete, et 
selon moi, c’est un film qui 
explique la culture kinoise 
(large sourire).

L.C.K. : Connaissiez-vous 
Papa Wendo avant de 
suivre le film Tango ya ba 
Wendo  ? 
N.C.B. : Juste sa musique ! Et 
à entendre Papa Wendo, très 
souvent, je confondais avec 
Papa Wemba et donc je pen-
sais que les gens faisaient une 
erreur en le citant. Tout de 
même, lorsque je l’écoutais, 
je me rendais compte que ce 
n’était pas la même voix. Et 
donc, c’est vraiment hier que 
j’ai pu lier le nom au visage 
mais j’ai appris qu’il nous a 
malheureusement quittés il 
y a quelques années. Nous 
avons aussi vu Pepe Kallé, lui 
par contre, je l’ai découvert, 
mais pour ce qui est de Papa 
Wendo, c’était un honneur de 
découvrir l’histoire tournée 
sur sa vie qui est liée quelque 
peu à sa musique que l’on 
adore bien. Vraiment, jusque-
là, c’est l’un des films qui m’a 
beaucoup plus marqué sur 
l’histoire kinoise même. Il y a 
peut-être aussi l’épisode de la 
série Les sourds doués qui est 
assez fun, assez drôle mais 
qui, je l’avoue, donne quand 
même des enseignements.

L.C.K. : Reviendrez-vous à 
Kinshasa ? 
N.C.B. : Ça c’est sûr ! (éclats de rire).

Nioni Masela

INTERVIEW. 

Ndiaye Ciré Ba :« Je découvre des choses qui ne sont pas  
de l’Afrique que je connaissais » 

Ndiaye Ciré Ba, alias Djalika, ravie de son séjour à Kinshasa /Adiac

La promesse a été officiellement 
faite au président de l’Assemblée 
nationale congolaise, Christophe 
Mboso, par une délégation de 
diplomates européens.  

Le président de l’Assemblée 
nationale de la République 
démocratique du Congo 
(RDC), Christophe Mboso 
Kodiapwanga, a conféré, le 
1er octobre, à son cabinet de 
travail au Palais du peuple, 
avec une délégation des di-
plomates de l’Union euro-
péenne (UE), composée des 
ambassadeurs de l’UE, de la 
Belgique et du Royaume-Uni.
Cet entretien, a confié à la 

presse l’ambassadeur de l’UE 
et chef de la délégation, Jean-

Marc Châtaigner, a tourné 
autour de trois thématiques 

dont le dialogue politique, 
la problématique de la dé-
signation des animateurs 
de la Commission électorale 
nationale indépendante ain-
si que le processus électo-
ral.
Le président de la Chambre 
basse du Parlement congo-
lais leur a notamment fait 
part des discussions menées 
avec les parties concernées 
par la mise en place du nou-
veau bureau de la centrale 
électorale.
De leur côté, ces diplomates 
ont promis d’accompagner 
la RDC dans son processus 
électoral, pour lui permettre 

d’organiser les élections 
dans le délai prévu par sa 
Constitution. Les ambas-
sadeurs de l’UE, de la Bel-
gique et du Royaume-Uni 
ont exprimé le souci et la 
disponibilité des pays euro-
péens concernés d’assister 
la RDC dans l’organisation 
des élections, si cette der-
nière en exprime le besoin. 
Jean-Marc Châtaigner a, ce-
pendant, rassuré que cette 
assistance se passerait dans 
le total respect des accords 
internationaux en la matière 
et dans le respect de la sou-
veraineté de la RDC.

Lucien Dianzenza

PROCESSUS ÉLECTORAL 

L’Union européenne promet d’accompagner la RDC

Christophe Mboso et ses hôtes
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Le projet, exécuté grâce à l’appui technique et financier de la 
Conférence épiscopale italienne (CEI) pour une durée de trois ans, 
cible vingt-et-une structures de santé dans le territoire de Kongolo.    

Le projet de soutien aux 
structures de santé vise à 
réduire le taux de morbidité 
et de mortalité des malades 
dans les aires de santé de 
vingt-et -une formations sa-
nitaires appuyées par le bu-
reau diocésain Caritas déve-
loppement Kongolo. Il s’agit 
d’améliorer la qualité de la 
prise en charge des malades 
dans les formations sani-
taires ciblées et l’accessibili-
té de la population aux soins 
de santé primaire de qualité.
Grâce à ce projet, les struc-
tures sanitaires ciblées ont 
bénéficié, en 2020, d’un ap-
provisionnement en médica-
ments essentiels génériques 
dont la gestion est faite  
conjointement par les infir-

miers titulaires de chaque 
structure, le président du 
comité de développement 
de santé et le médecin chef 
de de zone de santé rurale, 
conformément au proto-
cole de collaboration mis en 
place.
Il est à noter que depuis le 
début du projet, c’est-à-dire 
en 2019 jusqu’à ce jour, la 
Caritas de Kongolo, à travers 
son bureau diocésain des 
oeuvres médicales, a réha-
bilité treize structures sani-
taires réparties dans quatre 
zones de santé, à savoir zone 
de santé de Kongolo, zone de 
santé de Mbulula, zone de 
santé de Kabalo et  zone de 
santé de Kitenge.

Blandine Lusimana

CARITAS 

Mise en œuvre d’un projet de soutien aux structures de santé

L’une des structures de santé bénéficiaire du projet 

Les organisations non gouvernementales (ONG) évoluant dans le 
secteur énergétique pensent que le « nouveau paradigme » 
évoqué dernièrement par les conseillers du chef de l’Etat 
congolais signifiait tout simplement l’« accaparement des 
ressources énergétiques du pays ». Elles exhortent le président 
de la République à concentrer son action dans des solutions 
décentralisées, durables, abordables et fiables pour l’accès de 
tous les Congolais à l’électricité, avant de songer aux grands 
projets qui risquent d’hypothéquer les ressources énergétiques 
du pays et d’accentuer la pauvreté énergétique.  

Dans une analyse rendue pu-
blique le 30 septembre, la Coa-
lition des organisations de la 
société civile pour le suivi des 
réformes et de l’action publique 
(Corap) se demande si Fortes-
cue métal groupe (FMG), à tra-
vers la filiale Fortescue future 
industrie (FFI), apportait réel-
lement un nouveau paradigme 
dans le projet Grand Inga à 
l’avantage du pays et de sa po-
pulation, ou n’ambitionnait que 
s’accaparer de la plus grande 
partie des ressources énergé-
tiques de la République démo-
cratique du Congo (RDC).
Ce regroupement d’ONG actives 
dans le domaine énergétique 
note, en effet, que lors de la cin-
quième conférence organisée ré-
cemment du 16 au 18 septembre 
2021 par la Fédération des en-
treprises du Congo (FEC) sur 
l’énergie, les conseillers à la pré-
sidence de la République ont ap-
porté le terme « nouveau para-
digme » comme message phare 
sur le projet Grand Inga. Selon la 
Corap, cette option se définit par 
l’adoption d’une nouvelle vision 
dans le développement de ce 
projet qui serait beaucoup plus 
avantageuse à la RDC que ne 
l’ont été les modèles précédents. 
« Pour les conseillers, les an-

ciens paradigmes, notamment 

le modèle du développement 

du Projet Inga 3 et Grand Inga 

proposé par l’étude de préfai-

sabilité réalisée par AECOM et 

EDF ainsi que le projet Inga 3 

proposé par le consortium si-

no-espagnol avaient tous trois 

éléments communs, à savoir le 

coût très élevé, le développe-

ment du projet Grand en plu-

sieurs phases et la vente de la 

plus grande partie de l’énergie 

qui serait produite aux pays 

étrangers », a souligné cette 
coalition. Et de noter que pour 
ces collaborateurs du président 
Tshisekedi, ces éléments consti-
tuent les caractéristiques de ce 
qu’ils qualifient d’« ancien para-
digme ».
Or, fait savoir la Corap, d’après la 
convention que le gouvernement 
de la RDC a signée avec FFI, 
filiale de FMG, il n’en est rien. 
Parce que, appuie la constella-
tion d’organisations de la société 
civile, cette convention identifie 
les sites hydroélectriques les 
plus puissants qui sont dans la 
province du Kongo central, de 
Inga 3 jusqu’à Inga 8, soit un po-
tentiel de 45 GW ; Mpioka, avec 
35 GW ; et Matadi, avec 15 GW. 
« Au total, plus de 90 GW que 

FFI compte utiliser dans ses 

propres industries vertes qu’il 

va installer sur le site de Ba-

nana », rappelle la Corap.

La population laissée pour 
compte
Cette coalition d’ONG relève 
que dans cette production de 
l’électricité et le « nouveau 

paradigme » évoqué par ces 
conseillers à la présidence de la 
République, rien n’est réservé à 
la population congolaise. Aussi, 
alerte la Corap, les moyens fi-
nanciers dont dispose FFI ne lui 
permettront pas de construire 
toutes les phases en une fois. 
« Il doit aller emprunter 

comme l’ont voulu faire ses 

prédécesseurs. Avec comme 

conséquence le surendette-

ment de la RDC. Donc, le coût 

n’est pas aussi raisonnable 

que l’on pensait », fait savoir 
cette coalition.
Dans la conclusion de son ana-
lyse signée par trente-huit or-
ganisations, la Corap souligne 
que ce que l’on veut qualifier 
de « nouveau paradigme » res-
semble plutôt à un véritable 
accaparement des ressources 
hydroélectriques de la RDC par 
FFI, en complicité avec certains 
conseillers du président de la 
République. Sinon, questionne-
t-elle, comment qualifier le fait 
pour une société étrangère de 
prendre pour son compte plus 
ou moins 95 GW, soit plus de 
86% en échange des miettes, 
sur les 110 GW dont dispose la 
RDC ?
Pour la Corap, donc, ce « nou-
veau paradigme » est pire que 
ceux qui l’ont précédé. Ainsi 
conseille-t-elle au président de 
la République de concentrer 
son action dans le développe-
ment des solutions décentra-
lisées, durables, abordables et 
fiables pour l’accès pour tous 
les Congolais à l’électricité, 
avant de songer aux grands 
projets comme « Grand Inga », 
qui risquent d’hypothéquer les 
ressources énergétiques du 
pays et d’accentuer la pauvreté 
énergétique.

Lucien Dianzenza

PROJET GRAND INGA 

La société civile toujours inquiète 
Le derby lushois prévu pour le 30 septembre, au stade Frédéric-
Kibasa-Maliba, entre les deux grands clubs de la ville cuprifère, à 
savoir TP Mazembe et Saint-Eloi Lupopo, a finalement été reporté 
sine die par la mairie de Lubumbashi pour « des raisons 
sécuritaires ».  

Jusqu’à jeudi matin pourtant, 
rien ne présageait un tel re-
tournement de la situation vu 
que les entraîneurs des deux 
équipes respectives étaient, la 
veille, en conférence d’avant 
match. Bien avant, toutes les 
parties concernées par cette 
explication étaient en réunion 
avec l’autorité urbaine afin de 
recevoir les directives liées à 
l’organisation de ce derby. La 
sérénité affichée à l’issue de 
cette rencontre par les diri-
geants des deux clubs avait 
rassuré plusieurs quant à la 
tenue de ce match qui tenait 
la Une de l’actualité à Lubu-
mbashi. Les supporters de 
Mazembe et de Lupopo riva-
lisaient déjà d’ardeur dans la 
ville à coup de pronostics sur 
fond de polémique.
Mais alors que les supporters 
des deux clubs s’apprêtaient à 
se rendre au stade, le maire de 
la ville a jugé bon de renvoyer 
à plus tard cette explication 
avec l’approbation du gouver-
neur Jacques Kyabula, égale-
ment président du FC Saint-
Eloi Lupopo. C’est donc pour 
des raisons sécuritaires que ce 
derby a été renvoyé sine die, 
au grand désenchantement 
des supporters et des sportifs. 
Il avait annoncé cette décision 
à l’issue d’une réunion entre 
les deux camps et la police le 
même jeudi dans la matinée.  
Un spectacle raté pour de 
nombreux amoureux du bal-
lon rond. Mazembe qui reste 
sur un match réussi dans son 

temple de Kamalondo face à 
Sanga Balende de Mbuji Mayi, 
qu’il a laminé sur la marque 
de quatre buts à zéro, tenait 
à confirmer cette dynamique 
nouvelle par une victoire sur 
son éternel rival. Les chemi-
nots de Lupopo, qui restent 
également sur une série de 
deux victoires devant Lubu-
mbashi sport et Panda B52, 
entendaient également confir-
mer leur bonne santé actuelle. 
Avec ses derniers recrute-
ments dont Youssouf Mulum-
bu, Saint-Eloi Lupopo enten-
dait renverser la tendance 
après avoir subi la suprématie 
de TP Mazembe cette der-
nière décennie. Au-delà des 
athlètes, ce derby était aus-
si un match des entraîneurs 
vu que les deux équipes ont, 
chacune, changé leur staff 
technique avec le recrute-
ment de nouveaux coachs.  
Christian Bracconi et Franck 
Duma, respectivement entraî-
neurs de Lupopo et de Ma-
zembe, avaient également des 
comptes à se rendre sur l’aire 
de jeu.     
Notons qu’à la suite de cette 
décision de la mairie de Lu-
bumbashi, la Linafoot devrait 
reprogrammer ce match, de 
même que celui de V.Club-Ma-
niema Union à Kinshasa. Pour 
ce dernier, le ministère des 
Sports n’a pas autorisé l’uti-
lisation du stade des Martyrs 
qui est en pleine réhabilita-
tion.

Alain Diasso

LINAFOOT

Le derby Mazembe-Lupopo reporté 
pour des raisons sécuritaires



N° 4094 - lundi 4 octobre 2021 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA RDC/KINSHASA | 5

Né d’un partenariat public-privé entretenu depuis deux ans par l’Office 
de promotion des petites et moyennes entreprises congolaises (Opec) 
et Medialab Group, la nouvelle structure d’accompagnement de 
projets de création d’entreprises, lancée le 24 septembre, se propose 
de répondre à la problématique du chômage.  

En marge de son lancement, 
Ishango startups center a or-
ganisé un concours visant à 
sélectionner les meilleurs des 
projets soumissionnés du 20 
au 30 septembre à minuit. Il 
sera soumis à un jury, en l’oc-
currence un pôle d’experts 
composé de dirigeants d’en-
treprises sous la coordination 
de l’Opec et Medialab. Coor-
donnateur du projet Ishango 
startups center, Félix Man-
gwangu l’a présenté comme 
étant tout à la fois un «  incu-

bateur, un accélérateur 

d’entreprise, un espace de 

coworking et un Fablab ». À 
ce titre, il a mis à disposition 
un système assorti d’un es-
pace d’accompagnement pour 
« la transformation des pro-

jets en entreprises pérennes 

». Aussi va-t-il « sélectionner 

des projets innovants en en-

treprises formalisées et ac-

tives sur le marché », quitte à 
ce qu’elles soient florissantes, 
prospères, performantes. À 
cet effet, le programme sera 
mis à pied d’œuvre de sorte 
que l’accompagnement fourni 
aux entrepreneurs leur offre 
la latitude de se déployer, 
par-delà Kinshasa, dans les 
autres provinces de la Répu-
blique démocratque du Congo 
(RDC) et à l’étranger, a soute-
nu Félix Mangwangu.

En sus, au travers de son Fa-
bLab, Ishango startups center 
leur offrira l’opportunité de 
« prototyper leurs produits, 

modéliser leurs projets à 

partir d’imprimantes 3 D ». 
Et, le cocon créé autour des 
entrepreneurs, c’est aussi le 
coworking mis à leur dispo-
sition. À savoir un espace de 
travail opérationnel à moindre 
coût avec accès à Internet, des 
ordinateurs de pointe, équipé 
de toute la technologie néces-
saire afin d’opérer de manière 
satisfaisante. Tenu pour « un 
incubateur très innovant », 
Ishango startups center n’a 
pas la prétention de s’ériger en 
concurrent mais plutôt vient « 
en complément » aux préexis-
tants. Son ambition, aux dires 
de Félix Mangwangu, est de « 

compléter et finir le travail 

que les autres incubateurs 

ont déployé pour permettre 

aux entrepreneurs de deve-

nir de futurs champions de 

l’entrepreneuriat en RDC 

». Et, quitte à matérialiser la 
perspective du chef de l’Etat 
de voir éclore en RDC des 
entrepreneurs futurs million-
naires, le programme élaboré, 
a-t-il dit, « compte y contri-

buer de manière très signi-

ficative ».
Inspiré des bâtons d’Ishan-
go, considéré comme le plus 

ancien outil mathématique 
de l’humanité découvert en 
RDC, Ishango startups cen-
ter veut incruster la pensée 
du rôle modèle dans l’ima-
ginaire des jeunes entrepre-
neurs sur la base des intelli-
gences locales,question de ne 
s’imposer aucune limite dans 
l’innovation. Ainsi, Ishango 
startups center va s’employer 
à « stimuler les jeunes à 

entreprendre » dans divers 
secteurs, notamment l’agri-
culture, l’énergie, les télé-
coms, les médias, l’éducation, 
etc., quitte à forger un entre-
preneuriat solide. Créer de 
l’emploi, contribuer de façon 
significative aux recettes fis-
cales de l’Etat. La certification 
de l’OPEC dont bénéficiera les 
entrepreneurs sortis d’Ishan-
go startups center devrait 
offrir certaines facilitations, 
notamment l’accès à des mar-

chés et une série de privilèges. 
Par ailleurs, les entrepreneurs 
seront assez outillés au terme 
du programme de sorte à pou-
voir lever des fonds, non seu-
lement dans le secteur ban-
caire mais aussi dans le cercle 
des business center à l’étran-
ger.
 
Changer de paradigme 
Le directeur général adjoint 
de l’Opec, Ezéchiel Biduaya, a 
abondé dans le même sens que 
le directeur de Medialab et sou-
tenu que via Ishango startups 
center, l’Opec va «  devenir un 

acteur important dans l’éco-

système de l’entrepreneuriat 

en matérialisant la vision du 

président de la République ». 
Et de renchérir : «  Au niveau 

ministériel, un programme 

national de développement 

de l’entrepreneuriat résumé 

en 3 C a été mis sur pied ». 

Savoir que le premier C porte 
sur « la capacitation » suite aux 
études réalisées démontrant 
que la RDC a « des challen-
ges en termes d’accompagne-
ment ». Et d’expliquer : « Nos 

jeunes sont formatés en mode 

demandeur d’emploi. Il faut 

changer ce paradigme. Pour 

y arriver, il faut un accom-

pagnement ». Ainsi, outre le 
projet d’intégration des no-
tions entrepreneuriales dans le 
curriculum scolaire et univer-
sitaire, il est établi la nécessité 
de développer des dispositifs 
tels qu’Ishango startups center 
au niveau postuniversitaire. En 
plus de ce projet pilote, présen-
té le 24 septembre, Ezéchiel 
Biduaya a annoncé la création 
d’un espace plus vaste, « 800 

m2  en construction pour le 

développement du projet ». 
Car, a-t-il relevé  : 
« Notre pays a énormément 

de potentialités agricoles, 

minières , etc., mais nous 

sommes un désert entrepre-

neurial. Des études ont mon-

tré que notre moyenne de 

création d’entreprises est de 

7 000 – 7 500 contre 75 000 

au Nigéria. Ishango startups 

center va offrir l’accompa-

gnement qui manque aux 

jeunes congolais en nouant 

un partenariat avec un privé 

qui, avec rigueur, va accom-

pagner l’implémentation du 

projet ». Ce, avec la perspec-
tive de « multiplier par dix 

d’ici à cinq ans » la moyenne 
actuelle de créations d’entre-
prises.

Nioni Masela

ISHANGO STARTUPS CENTER 

Un incubateur d’entrepreneurs champions en RDC 

Le DGA de l’Opec, Ezéchiel Biduaya, et Félix Mangwangu face à la presse au lancement 
d’Ishango startups center /Adiac

Des vingt-quatre doctorants finalistes issus des vingt-quatre pays 
francophones en lice, Prince Makaya Bamba de l’Université de 
Kinshasa a été le favori des internautes mais aussi du monde présent 
à l’épreuve ultime de la 7e édition du concours « Ma thèse en 180 
secondes » (MT180) qu’a abrité le Studio 104 de la Maison de la Radio 
et de la Musique à Paris, la nuit du 30 septembre dernier.  

La présentation du doctorant 
kinois qui portait sur le «  Dé-
cryptage des troubles du dé-
veloppement en Afrique cen-

trale » a fait mouche auprès du 
public. Déjà coup de cœur du pu-
blic à Kinshasa où il avait aussi à 
décrocher le premier prix, Prince 
Makaya Bamba a récidivé à Paris. 
Pour la République démocra-
tique du Congo (RDC) qui en 
est à sa quatrième organisation 
locale et participation à l’épreuve 
au niveau international, c’est une 
fierté et un honneur de décro-
cher enfin sa première récom-
pense. N’en déplaise à l’heureux 
gagnant qui, comme il l’a confié 
au Courrier de Kinshasa dans 
l’heure qui a suivi, s’était préparé 
pour un meilleur score. Son at-
tente était donc « partiellement » 
satisfaite, parce que, nous a –t-il 
confié, il rêvait « de remporter le 

prix du jury ».
 Après avoir tout de même em-

porté haut la main le concours 
à la finale régionale puis natio-
nale dans l’intervalle d’un mois, 
en mai et juin de cette année, 
Prince Makaya Bamba était pour-
tant conscient du challenge qui 
l’attendait à Paris. Ainsi, com-
mentant l’épreuve au terme de 
la finale internationale, il a re-
connu : « C’était chaud, le ni-
veau était très haut. Je n’au-
rais vraiment pas aimé être à 

la place du Jury ». Et, quoiqu’il 
en soit, il a soutenu que « c’était 
un concours magnifique dans 

sa diversité ». Et qu’à son avis, 
« Chaque candidat avait don-
né le meilleur de lui-même 
pour convaincre le jury et le 

public ». Parti avec la grande 
ambition de remporter la palme, 
il s’est cependant ravisé suite à 
la remarquable présentation du 
premier prix, Yohann Thenaisie. 
Et d’avouer à ce propos : «  C’est 
vrai qu’après le passage de Yo-

hann, le candidat suisse qui a 
remporté la finale, avec Paul, le 
collègue français qui était assis 
juste à côté de moi, on s’est dit : 
c’est lui le gagnant ! ».

Faute d’avoir raflé le premier prix 
comme il l’aurait souhaité, pour 
rien au monde, il ne regrette pas 
l’ambiance qu’il a vécue au milieu 
des autres concurrents. Bien au 
contraire ! Il s’en est remémoré 
avec joie et émotion. « Quand 
je pense encore comment on 
s’est motivé avant le passage 
sur scène, dans les coulisses ... 
c’était un lien extraordinaire 

qui s’était créé entre nous », 
a-t-il affirmé. Et de poursuivre 
avec ravissement  : «  Deux jours 
ensemble avant le jour J, nous 
ne pensions qu’à une chose 
: pas de stress, profitons de la 

belle ville de Paris ! ! ! ». Ain-
si au final, pour notre lauréat, 
c’était, a-t-il dit, «  une belle ex-
périence ». Car, a-t-il renchéri : «  
Pour des scientifiques que nous 
sommes, une nouvelle expé-
rience apporte toujours un plus 
dans nos recherches et notre 
carrière ».
 
L’Afrique a raflé trois prix 

Lors de la finale internationale 
du 30 septembre, comme ils 
l’avaient fait au préalable à do-
micile, les vingt-quatre candidats 
en lice, à tour de rôle, ont pré-
senté leurs travaux de recherche 
en trois minutes, d’où le fameux 
intitulé du concours « Ma thèse 
en 180 secondes » (MT180). Re-
présentants respectifs de leurs 
pays d’origine : Belgique, Bénin, 
Bulgarie, Burkina Faso, Came-
roun, Côte d’Ivoire, Consortium 
Europe centrale (Pologne, Au-
triche, Hongrie, Slovaquie), 
Egypte, France, Gabon, Haïti, 
île Maurice, Irlande, Liban, Ma-
dagascar, Mali, Maroc, Moldavie, 
Québec, RDC, Roumanie, Séné-
gal, Suisse et Tunisie, ils ont fait 
face à un jury international et 
à un public en présentiel mais 
aussi à distance, d’où le vote des 
internautes. Les lauréats sont 
ceux qui sont parvenus au mieux 
à faire comprendre leur sujet de 
façon assez simple et ludique à 
l’aide d’une diapositive.
Le candidat suisse, Yohann The-
naisie, de l’Université de Lau-
sanne, a obtenu le premier prix 
pour son sujet de thèse « Implé-
mentation d’un protocole de 

stimulation cérébrale profonde 
adaptatif ciblant les troubles 
de la marche dans la maladie 

de Parkinson ». La Sénégalaise 
Aminata Sourang Mbaye Diouf, 
de l’Université Cheikh-Anta-Diop 
de Dakar, dont la présentation a 
porté sur « La transmission des 
entreprises familiales au Séné-

gal », a également conquis le jury 
qui lui a décerné le second prix. 
La troisième place du podium 
est revenue au Béninois Man-
hougbe Probus A. Farel Kiki, de 
l’Université d’Abomey Calavi, 
qui avait su convaincre le jury 
en parlant des « Capteurs et 

réseaux intelligents de sur-

veillance en environnement 

agricole : application à la 

chenille légionnaire d’au-

tomne en Afrique de l’ouest ». 
L’Afrique a donc, à elle seule, 
raflé trois prix sur les quatre at-
tribués à la finale. Cela va sans 
dire que la sous-région Afrique 
de l’ouest a battu le record avec 
les prix octroyés au Sénégal et 
au Bénin tandis que la RDC a 
permis à celle de l’Afrique cen-
trale et Grands Lacs de jubiler 
également.

N.M.

FINALE INTERNATIONALE MT180 

La RDC remporte le prix du public
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Pour la double confrontation entre la République démocratique du Congo 
(RDC) et  Madagascar en vue des éliminatoires de la Coupe du monde 
(CDM) Qatar 2022, vingt-cinq joueurs composent la liste des Léopards.  

La Fédération congolaise de 
football association (Féco-
fa) a rendu publique, le 1er 
octobre,  sur son site web, 
la liste des Léopards pour la 
double confrontation avec les 
Barea, pour le compte de la 
troisième et quatrième jour-
nées des éliminatoires de la 
Coupe du monde 2022. La 
RDC accueuille Madagascar, 
le 6 octobre, au stade des Mar-
tyrs, avant d’être reçue, le 10 
octobre, à Antananarive.
Arrivé à Kinshasa le 30 sep-
tembre, le sélectionneur ar-
gentin des Léopards, Hector 
Cuper, et son adjoint Dauda 
Lupembe vont se priver des 
défenseurs Marcel Tisserand 
de Fenerbahçe en Turquie, 
Chris Mavinga de Toronto FC 
au Canada, et Vital N’Simba 
de Clermont en L1 Française, 
tous blessés. Sur cette liste, 
l’on ne retrouve pas le nom de 
Yoane Wissa, et pourtant, son 
club, Brentford FC en Premier 
league anglaise, a officielle-
ment annoncé sa convoca-
tion en sélection. Par ailleurs, 
Neeskens Kebano de Fulham 
en Championship anglaise ne 

fait également pas partie de 
cette liste publiée sur le site 
de la Fécofa ainsi que Charles 
Pickel, Paul-Jose Mpoku, etc. 
Cependant, l’on remarque le 
retour du gardien de buts Par-
fait Mandanda.
Parmi les nouveaux, on note 
la présence du gardien de 
buts Lionel Mpasi de Rodez 
(L2 France)Samuel Bastien 
du Standard de Liège et Jo-
nathan Okita de Nec Nimegen 
aux Pays-Bas. Un autre aspect 
remarquable de la liste, c’est 
la convocation de Meschak 
Elia Lina de Young Boys de 
Berne en Suisse qui fait son 
trou même en Ligue des 
champions d’Europe. Depuis 
son départ houleux du pays 
(suspendu même une année 
par la Fécofa à la  suite de la 
plainte de Mazembe) il s’est 
retrouvé en Suisse comme ré-
fugié. Aussi déclinait-il toutes 
les convocations en sélection. 
L’on attend voir s’il va finale-
ment revenir.

Les convoqués
Les vingt-cinq joueurs ap-
pelés sont donc les gardiens 

Parfait Mandanda (Excelsior 
Mouscron/Belgique), Joël Kias-
sumbwa (sans club), Hervé 
Lomboto (Daring Club Mote-
ma Pembe), et Lionel Mpasi 
Nzau (Rodez/L2 France). Les 
défenseurs sont Nathan Idum-
ba Fasika (Cape Town City/
Afrique du Sud), Jordan Ikoko 
(Ludogorets/Bulgarie), Chris-
tian Luyindama (Galatasaray/
Turquie), Arsène Zola Kiaku 
(Mazembe), Chancel Mbemba 
(Porto/Portugal), Glody Ngon-

da Muzinga (Riga FC/Lettonie), 
Dieumerci Mukoko Amele (Di-
faa El Jadida/Maroc), Fabrice 
Nsakala (Besiktas/Tuquie)
Cinq milieux de terrain sont re-
tenus par Hector Cuper, dont 
Samuel Bastien (Standard de 
Liège/Belgique), Gaël Kakuta 
(Lens/France), Edo Kayem-
be (Eupen/Belgique), Fabrice 
Ngoma (Raja Casablanca/
Maroc) et Samuel Moutous-
samy (Nantes/France). Enfin, 
les attaquants figurant sur la 

liste du sélectionneur argentin 
sont Chadrac Akolo (Amiens/
France), Cédric Bakambu (Bei-
jing Gouan/Chine), Yannick 
Bolasie (Caykur Rizespor/Tur-
quie), Meschak Elia Lina (Youn 
Boys de Berne/Suisse), Ben 
Malano (Sharjah FC/Emirats 
arabes unis), Dieumerci Mbo-
kani (Kuwait SC/Koweït), Jack-
son Muleka (Standard de Liège/
Belgique) et Jonathan Okita 
Yula (Nec Nimegen/Pays-Bas).

Martin Enyimo

CDM 2022 

Vingt-cinq Léopards convoqués contre les Barea de Madagascar

 Le staff technique et le comité exécutif de la Fécofa en réunion pour les deux matches RDC - Madagascar 
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En 2020, le dernier rapport du 
Fonds mondial note une chute 
de 19% du nombre de personnes 
traitées pour la tuberculose résis-
tante aux médicaments,  de 37% 
en sous traitement pour la tuber-
culose ultrarésistante et 16% de 
patients tuberculeux séropositifs 
sous antirétroviraux pendant leur 
traitement contre la tuberculose. 
Alors que le nombre de personnes 
touchées par des programmes de 
prévention du sida a diminué de 
11%, et de 22% de dépistage. La 
pandémie a également perturbé 
l’accès aux systèmes de santé, 
aux tests de dépistage et aux 
traitements. Le nombre de mères 
séropositives ayant reçu un trai-
tement pour prévenir la transmis-
sion du VIH à leur bébé a chuté 
de 4,5%, le dépistage de 22%, 
retardant la mise sous traitement 
antirétroviral. Dans les pays où le 
Fonds mondial investit, 21,9 mil-
lions de personnes étaient sous 
traitement antirétroviral en 2020, 
une hausse de 8,8% par rapport à 
2019. Dans la lutte contre les trois 
maladies, c’est la lutte contre le 
paludisme qui a été la moins af-
fectée par la covid-19. Grâce aux 
mesures d’adaptation et à l’es-
prit d’innovation. Concernant le 
nombre de moustiquaires distri-
buées, il a augmenté de 17% et le 
nombre de structures couvertes 
par la pulvérisation d’insecticide 

de 3%. En 2020, 11,5 millions de 
femmes enceintes ont reçu un 
traitement préventif. 
Le dépistage des cas suspects de 
paludisme a baissé de 4,3%, mais 
les progrès dans la lutte contre 
la maladie ont stagné. En 2020, 
le Fonds mondial a investi 4,2 
milliards de dollars pour la lutte 
contre le VIH, la tuberculose et 
le paludisme, et 980 millions de 
dollars supplémentaires pour la 
riposte à la covid-19. Ces inves-
tissements ont permis d’atté-
nuer l’impact de la covid-19 sur 
la lutte contre les trois maladies 
et d’accomplir des progrès dans 
la lutte. Le virus de la covid-19 a 
été à l’origine d’un nombre d’in-
novations qui ont profité à la lutte 
contre le sida, la tuberculose et le 
paludisme. La nouvelle technolo-
gie de l’ARN Messager pourrait 
apporter de grandes avancées 
pour les thérapies du cancer, 
selon le rapport. Le nombre de 
décès imputables au sida, à la tu-
berculose et au paludisme a été 
réduit de 46% dans les pays où 
le Fonds mondial investit. « Le 

monde a payé un lourd tribut à 

la covid-19 », a indiqué le direc-
teur exécutif du Fonds mondial, 
Peter Sands. Ajoutant : « Le VIH, 

la tuberculose et le paludisme 

nécessitent encore plus de soins 

post-pandémiques ».

Afrique de l’Ouest et centrale 
: des retards dans la riposte au 
VIH/sida chez l’enfant
Si les nouvelles infections au VIH/
sida chez les enfants ont diminué 
de 54% entre 2010 et 2021, no-
tamment grâce à l’augmentation 
des antirétroviraux  aux femmes 
enceintes vivant avec le VIH, des 
milliers d’enfants sont toujours 
laissés pour compte, selon l’Onu-
sida, laissant des lacunes impor-
tantes en Afrique centrale et de 
l’Ouest, où plus de la moitié des 
femmes enceintes avec le VIH ne 
sont pas sous traitement. L’ONU 
envisage parmi les priorités 
pour les cinq prochaines années 
d’étendre le dépistage familial 
et domestique, afin de diagnos-
tiquer les enfants, de les mettre 
sous traitement et de les main-
tenir dans un parcours de soins 
à vie. Le rapport souligne trois 
actions nécessaires pour mettre 
fin aux nouvelles infections au 
VIH chez les enfants dans les 
pays ciblés : un dépistage et un 
traitement atteignant les femmes 
enceintes le plus tôt possible ; 
une assurance à la continuité du 
traitement et à la suppression de 
la charge virale pendant la gros-
sesse, l’allaitement et à vie ; enfin 
une prévention des nouvelles in-
fections au VIH chez les femmes 
enceintes et allaitantes.

Noël Ndong

COVID-19

L’impact de la pandémie sur la lutte contre  
le VIH, la tuberculose et le paludisme
Le Fonds mondial dresse le constat de l’impact de la pandémie de la 
covid-19 sur la lutte contre la tuberculose dans le monde en 2020 après la 
chute du nombre de personnes traitées.  

S’il est autorisé, ce médicament à prendre par voie orale se-
rait le premier produit de ce type à être mis sur le marché 
pour traiter le virus, ce qui, après les vaccins, représenterait 
une avancée majeure dans la lutte contre la pandémie. 
Merck a précisé vendredi vouloir déposer un dossier auprès 
de l’agence américaine des médicaments, la FDA, pour ce 
produit développé avec Ridgeback Biotherapeutics et appelé 
le molnupiravir. 
Les résultats de l’essai clinique sont positifs, assure le groupe, 
aussi appelé MSD hors des Etats-Unis. Il a été mené sur 775 
personnes avec des cas légers à modérés et au moins un fac-
teur de risque aggravant. Elles ont reçu le traitement dans 
les cinq jours après les premiers symptômes.
Le taux d’hospitalisation ou de décès chez les patients ayant 
reçu le médicament a été de 7,3%, contre 14,1% chez ceux 
ayant eu un placebo. Aucun décès n’a été constaté chez les 
personnes traitées avec le molnupiravir, contre 8 dans le deu-
xième groupe.
Plusieurs experts ont souligné l’importance de voir l’ensemble 
des données cliniques et insisté sur le fait que ce genre de 
traitement serait à prendre en complément du vaccin. 
Les antiviraux agissent en empêchant le virus de se répli-
quer. Leur application peut être double: à la fois permettre 
aux personnes déjà atteintes de la maladie de ne pas souf-
frir de symptômes graves, mais aussi à celles ayant été en 
contact rapproché de ne pas la développer.
Un antiviral oral sûr, abordable et efficace serait un énorme 
progrès dans la lutte contre le Covid.  En tout cas, Merck, par 
anticipation, a déjà commencé la production de molnupiravir 
à grande échelle et prévoit de fabriquer les doses nécessaires 
pour 10 millions de traitements d’ici la fin de l’année. 

 Julia Ndeko avec AFP

ETATS-UNIS

Une pilule anti coronavirus 
prometteuse

Le laboratoire américain Merck va demander à 
l’agence des médicaments aux Etats-Unis son 
feu vert pour la commercialisation d’une pilule 
qui réduit par deux les risques d’hospitalisation 
et de décès des patients.  

En présence d’une dizaine 
de membres du gouverne-
ment et de plusieurs am-
bassadeurs, plus d’une cin-
quantaine des jeunes filles 
et femmes ont participé à 
la course de lancement de 
la campagne de vaccination 
contre la covid-19 dans les 
marchés domaniaux. Le dé-
part a été donné à l’esplanade 
du stade Alphonse-Massam-
ba-Débat. Parmi les partici-
pantes à cette course de six 
kilomètres, il y avait des ath-
lètes professionnelles et des 
amateurs de la course à pied. 
Elles ont, en effet, commen-
cé au boulevard Alfred-Raoul 
puis prolongé une partie du 
mur du stade Alphonse-Mas-
samba-Débat avant de 
prendre l’avenue de la Patte 
d’Oie en passant par la forêt 
éponyme, le boulevard De-
nis-Sassou-N’Guesso pour 
terminer la course à l’espla-
nade du stade.
Au terme des six kilomètres 
retenus pour l’occasion, Cle-

me Mambeké, six fois cham-
pionne du Congo, s’est empa-
rée de la première place chez 
les seniors avec un chrono 
de 10’ 16, suivie de Jodelle 
Ossou (10’ 24) puis de Moun-
dzonguelé avec un chrono de 
10’70.
Dans la catégorie des juniors, 
les trois meilleures athlètes 
sont arrivées presque au 
même moment puisque Pa-
tronne Kouvoulouka a ter-
miné la course en 11’ 51. 
Deux secondes après, c’est-à 

dire à 11’56 du début de la 
course, Nahomie Alonga a at-
teint la ligne d’arrivée avant 
qu’Ebondza boucle le podium 
avec 12’54. Dans la catégorie 
des cadettes, Aïmba, Ngou-
lou et Amouala ont respecti-
vement occupé la 1ère, 2e et 
3e places pour 13’03, 14’04 et 
14’29 de temps de course.
L’objectif principal de cette 
course a été de marquer offi-
ciellement le lancement  de la 
campagne de sensibilisation 
à la vaccination contre la co-

vid-19 au profit des femmes, 
en général, et des vendeuses 
des marchés domaniaux, en 
particulier.
Si le directeur du Programme 
élargi de vaccination, le mé-
decin colonel Alexis Mou-
rou-Mouyoka, a rappelé dans 
son speech l’importance de 
la vaccination dans la lutte 
contre la pandémie à coro-
navirus, le ministre  de la 
Promotion de la femme et de 
l’Intégration de la femme au 
développement, Inès Nefer 

Bertille Ingani, a déploré le 
déni du vaccin avant d’inviter 
les femmes à se faire vacci-
ner. « Si nous voulons sau-

ver nos familles, agissons 

et mobilisons-nous à les 

persuader à se faire vac-

ciner massivement contre 

la covid-19, gage de notre 

survie. De façon spécifique, 

les femmes sont les plus ex-

posées dans les marchés do-

maniaux. L’objectif de cette 

campagne est de les sensi-

biliser à participer massi-

vement à la prise du vaccin 

contre la covid, seul moyen 

efficace de riposte contre 

cette pandémie », a-t-elle 
déclaré.
Pour sa part, le ministre de 
la Santé, Gilbert Mokoki, a 
signalé la nécessité pour les 
femmes à se faire vacciner 
puisque, selon lui, l’accès 
dans certains lieux publics 
sera bientôt conditionné par 
la présentation d’une attesta-
tion de vaccination.

Rude Ngoma

Une course lance la campagne de sensibilisation à la vaccination
Le ministère en charge de la Promotion de la femme, en partenariat avec celui de la Santé, ont lancé, le 30 septembre à travers une 
course à pied de six kilomètres, la campagne de sensibilisation féminine de proximité pour la vaccination contre le coronavirus.  

Les participantes /Adiac 
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Les Dépêches de Braz-
zaville (LDB) : Quelle est 
la philosophie de la Jour-
née mondiale de l’architec-
ture?
Antoine-Béli Bokolojoué 
(A.B.B) : Célébrée le premier 
lundi de chaque mois d’oc-
tobre, la Journée mondiale de 
l’architecture a été créée par 
l’Union internationale des ar-
chitectes (UIA) en 1985, dans 
le but de reconnaître le travail 
accompli par les architectes et 
de célébrer les grandes œuvres 
architecturales mondiales. Elle 
a lieu cette année le lundi 4 oc-
tobre.
L’architecture est extrême-
ment importante et les archi-
tectes ont le potentiel de fa-
çonner toutes nos vies grâce 
à leur dur labeur. En outre, 
l’architecture joue un rôle es-
sentiel dans la planification de 
l’avenir, le maintien de la crois-
sance démographique et la ré-
solution de nombreux problèmes 
sociaux. L’UIA est une ONG in-
ternationale, une fédération mon-
diale d’associations nationales 
d’architectes qui représente plus 
de 1,3 million d’architectes dans 
124 pays et territoires.
Les événements et les activités 
de la Journée mondiale de l’ar-
chitecture comprennent, entre 
autres, des conférences, des fo-
rums, des colloques, des tables 
rondes, des expositions, etc. 
Chaque année, l’UIA choisit un 
nouveau thème pour la journée 
et encourage ses membres à as-
socier leurs événements et acti-
vités en cohérence avec le thème 
de l’année en cours.

LDB : Quel lien faites-vous 
entre l’architecture et la pro-
blématique de l’habitat ?
A.B.B : Proclamée par une ré-
solution des Nations unies, la 
première Journée mondiale de 
l’habitat a été célébrée en 1986. 
Cette célébration vise à sensibili-
ser au droit fondamental à un lo-
gement convenable pour chacun. 
C’est aussi l’occasion de rappeler 
à la communauté internationale 
sa responsabilité collective dans 
l’avenir de l’habitat humain.
Cette journée permet de réflé-
chir à l’état de nos villes et de 
nos villages ainsi qu’à leur déve-
loppement. En effet, une planifi-
cation est nécessaire afin d’éviter 
le développement chaotique de 
l’étalement urbain et tous les 
problèmes associés. Une ville 
bien planifiée et organisée per-
met de devenir un centre d’ac-

tivités économiques et les défis 
urbains peuvent être résolus. De 
plus, des opportunités peuvent 
continuer à être offertes aux ré-
sidents actuels et futurs.
A l’inverse, une ville chaotique 
peut devenir un cadre propice à 
la marginalisation, aux inégalités 
et à l’exclusion sociale. L’accès 
à un logement adéquat est un 
facteur primordial pour éviter ce 
problème. Un autre facteur im-
portant est que, à mesure que le 
climat mondial évolue, le risque 
de catastrophes naturelles aug-
mente. Ce risque est particuliè-
rement important dans la région 
des Caraïbes et en Amérique 
centrale.
Les niveaux élevés de densité de 
population, associés à des mau-
vaises techniques de construc-
tion, ont donné naissance à 
des bidonvilles dépourvus d’in-
frastructures adéquates, d’orga-
nisations communautaires et de 
sécurité d’occupation. En cas 
de catastrophe quelconque, une 
panne complète peut entraîner 
une situation chaotique énorme 
et des pertes en vies humaines 
énormes.

LDB : Vous parlez justement 
de l’étalement urbain et tous 
les problèmes associés, les 
23 et 25 septembre derniers, 
se sont tenus à Brazzaville 
et à Pointe-Noire, les ate-
liers de validation des Plans 
locaux d’urbanisme (PLU). 
C’est quoi un PLU ? 
A.B.B : Vous n’êtes pas sans sa-
voir que les villes de Brazzaville 
et de Pointe-Noire se sont dotées 

en 2016, grâce au Projet eau, 
électricité et développement 
urbain (Peedu), d’un Schéma 
directeur d’urbanisme (SDU) 
à l’horizon 2035. Ce document 
est le premier stade de la plani-
fication des villes car il permet 
d’asseoir une stratégie de dé-
veloppement de la ville. On dit 
d’un SDU qu’il est un document 
d’urbanisme stratégique. Il pres-
crit des orientations générales 
de développement en prenant 
en compte tous les secteurs du 
domaine urbain : occupation 
des sols, habitat, développement 
économique, protection de l’en-
vironnement, mise en place des 
infrastructures (voirie et drai-
nage essentiellement), mise en 
place des équipements (à cette 
échelle, uniquement des équipe-
ments de grande portée : CHU, 
université, ...), etc.
Un SDU est un document op-
posable aux administrations, 
c’est-à-dire que les acteurs 
institutionnels congolais sont 
dans l’obligation de respecter 
les prescriptions définies par le 
SDU, notamment lorsqu’il s’agit 
d’implanter une infrastructure. 
Malheureusement, et c’est sou-
vent le cas dans les pays en dé-
veloppement, ces prescriptions 
sont rarement appliquées du fait 
d’une méconnaissance des ac-
teurs institutionnels de l’applica-
tion d’un document d’urbanisme 
et parce qu’un SDU est juridi-
quement peu coercitif.
Le deuxième stade de la planifi-
cation des villes est l’élaboration 
du PLU.  Dans d’autres pays, on 
parle de plan directeur d’urba-

nisme ou de plan d’occupation 
des sols. Un PLU se doit d’être 
plus précis car il fixe les règles 
d’occupation du sol et donc les 
règles de construction. Il per-
met de localiser l’ensemble des 
domaines publics (domaines 
publics naturels et artificiels 
de l’État, domaines privés de 
l’État ou des collectivités, ser-
vitudes), élément important 
de la gestion urbaine car mal-
heureusement l’État est par-
fois incapable de protéger ses 
propres domaines en l’absence 
d’une cartographie précise.

LDB. :Les PLU ont-ils pris 
en compte les paramètres 
de développement local ? 
A.B.B : Selon des paramètres 
de croissance démographique 
et économique et des objectifs 
de densité à définir (sachant 
qu’il faut limiter l’étalement ur-
bain), le PLU permet de défi-

nir plus précisément ce que sera 
l’accroissement de la ville ces 
prochaines années.
 En fonction de cet accroisse-
ment, un PLU permet de réser-
ver et de préserver, de manière 
plus efficace, les emprises né-
cessaires à l’implantation des 
équipements socio-collectifs, 
sachant qu’il s’agit d’un des en-
jeux principaux des villes afri-
caines qui ne disposent plus du 
foncier nécessaire à la mise en 
place d’équipements publics en 
faveur de la population ; - enfin, 
en ce qui concerne le domaine 
privé et la construction sur les 
parcelles individuels, le PLU fixe 
des règles de construction selon 
une méthode de zonage. Il sera, 
par exemple, question de définir 
les règles pour la surface des par-
celles, la hauteur des bâtiments, 
le coefficient d’emprise au sol 
(…) dans le but de promouvoir 
la densité du bâti et la mixité des 
fonctions au sein des quartiers.

LDB : Quelle est donc l’im-
portance d’avoir un PLU 
pour les villes de Brazzaville 
et de Pointe-Noire ?
A.B.B : Le PLU est un document 
d’urbanisme règlementaire, et 
non plus stratégique, opposable 
aux administrations mais aussi 
à l’ensemble des tiers. Sa princi-
pale fonction est qu’il doit influer 
l’approbation et la délivrance des 
autorisations d’urbanisme, à sa-
voir essentiellement les permis 
de lotir et de construire. Avec un 
PLU, l’État congolais et les col-
lectivités seront juridiquement 
en capacité de pouvoir refuser : 

l’approbation d’un plan de lotis-
sement s’il n’est pas conforme 
aux règles d’urbanisme (notam-
ment sur la question de la réser-
vation des emprises publiques 
d’infrastructures et d’équipe-
ments). Or, ce problème de 
conformité d’un plan de lotisse-
ment, avant son implantation sur 
le terrain par les géomètres-ex-
perts et par le cadastre, est sans 
doute la principale raison du dé-
sordre urbain que connaissent 
les villes des pays en dévelop-
pement, notamment en Afrique 
subsaharienne.
Avec l’élaboration d’un PLU, 
l’État congolais se donnerait 
les moyens de pouvoir lutter à 
moyen-long terme contre l’ab-
sence de réserves foncières 
qui nuit à l’exécution des po-
litiques publiques nationales : 
« comment améliorer la santé 
de la population si les villes ne 
disposent pas de site pour amé-
nager un CHU ou des CSI dans 
les quartiers ? ». - la délivrance 
des permis de construire sur les 
parcelles privées, si la demande 
n’est pas conforme aux règles 
instituées par le PLU. Face à 
l’urgence du défi urbain dans les 
villes africaines, nous pensons 
sincèrement que ce sujet est 
moins stratégique que le point 
précédent sur les plans de lotis-
sement, même s’il apparaît in-
contournable pour une gestion 
urbaine parfaite.
Au niveau des objectifs, en ce qui 
concerne les règles de construc-
tion, le PLU peut permettre 
une certaine hégémonie des 
constructions à l’intérieur des 
quartiers. Trop souvent, il existe 
des problèmes de voisinage car, 
dans les quartiers, le bâti ne 
respecte aucune cohérence, 
notamment en matière de hau-
teur. Des immeubles à plusieurs 
étages sont parfois adjacents à 
des bâtisses en rez-de-chaussée. 
En fixant une hauteur minimale 
et maximale des constructions, 
le PLU peut améliorer la forme 
urbaine des quartiers. En ce qui 
concerne l’assainissement des 
parcelles, notamment en matière 
d’eaux usées, le PLU peut exiger 
des pétitionnaires la construction 
d’une fosse septique étanche afin 
de lutter contre l’insalubrité des 
quartiers, la pollution des eaux et 
des sols, et le développement des 
maladies hydriques. C’est pour-
quoi le gouvernement a entrepris 
l’élaboration des PLU des villes de 
Brazzaville et de Pointe-Noire.

Propos recueillis par  

Parfait Wilfried Douniama

CONSTRUCTION 

Antoine-Béli Bokolojoué évoque l’importance  
des plans locaux d’urbanisme
L’humanité célèbre, le premier lundi du mois d’octobre, la Journée mondiale de l’architecture et la Journée 
mondiale de l’habitat. Dans une interview exclusive aux Dépêches de Brazzaville, le président de l’Ordre 
des architectes du Congo (OAC), Antoine-Béli Bokolojoué, revient sur l’importance de ces deux journées et 
évoque la nécessité de doter les villes de Brazzaville et de Pointe-Noire des Plans locaux d’urbanisme. 
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Dix jours de concertation avec 
les forces vives de la nation 
puis la junte guinéenne a 

circonscrit dans une « charte de 
la transition », dévoilée le 27 sep-
tembre, le périmètre des préroga-
tives qu’elle s’est attribuées au len-
demain du putsch qu’elle a mené le 
5 septembre. Sur chaque page de 
cette « loi fondamentale » qui en 
compte treize pour cinq titres, huit 
chapitres et quatre-vingt-quatre ar-
ticles, exceptées la page de garde 
et celle de fin revêtant le sceau de 
la présidence de la République de 
Guinée et la signature de son nou-
veau prestataire, on découvre, por-
tées au stylo, les initiales « MD », 
allusion à Mamady Doumbouya, qui 
officie désormais en qualité de chef 
de l’Etat.

Quatre organes vont gérer la tran-
sition qui s’installe au pays de Sé-
kou Touré. Le Comité national du 
rassemblement pour le développe-
ment, CNRD en sigle, le président 
de la transition, le gouvernement 

de la transition, le Conseil national 
de la transition (CNT). Pour voir 
que l’horizon n’est pas encore to-
talement dégagé pour la principale 
instance détentrice du pouvoir 
politique mentionnée plus haut, 
aucune date ne borne la durée de 
la transition. Le temps, peut-être, 
pour les quatre entités de se consti-
tuer physiquement et de trouver 
les termes appropriés pour annon-
cer à quel moment sera mis fin au 
régime d’exception en place.

En attendant cette échéance de 
l’organisation matérielle de la tran-
sition à travers la désignation de 
ses animateurs, la Charte est assez 
claire sur les pouvoirs dévolus au 
colonel Doumbouya. Au terme de 
l’article 38 de celle-ci, le président 
de la transition est chef de l’Etat, 
chef suprême des armées, chef de 
l’Administration, détermine la po-
litique de la nation, assure le bon 
fonctionnement des pouvoirs pu-
blics et la continuité de l’Etat. Cela 
coule aussi de source, il veille au 

respect de la charte qu’il a promul-
guée.

Délit de présence, si on peut dire, 
les Guinéens ayant exercé une fonc-
tion de direction sous le pouvoir 
déchu sont frappés de plusieurs 
interdictions. Ils ne feront pas par-
tie de l’organe législatif transitoire 
qui comprendra quatre-vingt-un 
membres. Par contre le CNT re-
crutera le plus largement possible 
au sein de la société guinéenne. 
Des partis politiques à la société 
civile en passant par les forces de 
défense et de sécurité, les associa-
tions des droits de l’homme et la 
diaspora, cette assemblée pourrait 
revêtir le cachet d’une volonté de 
rassemblement.

Dans la mesure où au menu des 
privilèges conférés par la Charte 
de la transition à son président 
en exercice figurent « l’accrédita-
tion des ambassadeurs et les en-
voyés extraordinaires auprès des 
puissances étrangères », l’une des 
batailles qui l’attendent après sa 

prestation de serment, vendredi 
1er octobre, sera de gagner la lé-
gitimité extérieure. Au sein de la 
sous-région d’Afrique de l’ouest 
à laquelle la Guinée est membre, 
mais suspendue pour les dévelop-
pements politiques susmentionnés, 
l’horloge du dialogue semble pour 
le moment à l’arrêt.

Le 17 septembre, les militaires gui-
néens avaient accueilli à Conakry 
les présidents du Ghana et de Côte 
d’Ivoire au nom de la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique 
de l’ouest, sans s’aligner sur les 
positions de l’organisation sous-ré-
gionale qui leur faisait obligation de 
fixer la durée de la transition à six 
mois et de laisser libre l’ancien pré-
sident Alpha Condé. Les semaines 
et les mois à venir diront où mènera 
ce bras de fer engagé par la Guinée 
contre ses voisins de la sous-région 
et la communauté internationale. 
Pour l’intérêt de tous, les jeux ga-
gneraient à être clarifiés.

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Ils avancent masqués

« Nous sommes venus non 

seulement visiter le site, 

mais aussi apporter notre 

aide. Une fois l’accord si-

gné, nous allons investir 

dans une première phase 

environ cent millions de 

dollars pour sécuriser le 

site, le réhabiliter et fina-

liser divers travaux dont 

l’électricité, l’eau, etc. », a 
déclaré le président exécu-
tif de Crystal Ventures, Jack 
Kayonga, à l’issue de la visite 
guidée du site. 
L’entreprise mettra égale-
ment à disposition un finance-
ment de plus de cent millions 
de dollars pour la création 
d’un port sec, la construction 
de la ville et d’un centre de 
formation, a-t-il ajouté.
De son côté, le ministre de la 
Coopération internationale et 
de la Promotion du partena-
riat public-privé, Denis Chris-
tel Sassou N’Guesso, a salué « 
le premier pas qui vient d’être 
posé dans le cadre de la coo-
pération sud-sud ».
« A travers cette initiative, 

nous rentrons directe-

ment dans une phase as-

sez concrète d’un investis-

sement étranger. C’est une 

orientation qui s’inscrit 

dans le cadre du quinquen-

nat que nous entamons, 

et conformément aux ins-

tructions du président de 

la République qui veut que 

notre pays soit maillé d’in-

frastructures », a expliqué le 
ministre. 
Par ailleurs, il a relevé l’impor-

tance de l’électrification de la 
zone industrielle exposée à 
toute sorte de destruction.
« Le site étant exposé à toute 

sorte de vandalisme, nous 

allons demander, en pre-

mier lieu, de le sécuriser 

afin que les travaux à réa-

liser permettent de consoli-

der, améliorer et pérenniser 

ce patrimoine. Entre-temps, 

le problème d’électricité est 

en train de connaître un 

début d’aboutissement car 

le gouvernement s’y attèle 

», a fait savoir le ministre.
Crystal Ventures est la plus 
grande société d’investisse-
ment du Rwanda, avec un 
portefeuille allant des pro-
duits laitiers aux sociétés 
de sécurité privées. La zone 
industrielle et commerciale 
de Maloukou est construite 
dans le village Manziélé,  dis-
trict d’Igné, sur un espace de 
557000 m2. Quinze usines 
sont attendues sur ce site 
dont plusieurs sont spécia-
lisées dans la fabrication de 
matériaux de construction. 
Trois d’entre elles sont opéra-
tionnelles et spécialisées dans 
le montage des tracteurs, en 
carrelage et dans la fabrica-
tion de tuyaux en PVC et de 
tuiles galvanisées.

Yvette Reine Nzaba

ZONE INDUSTRIELLE DE MALOUKOU 

Une entreprise rwandaise prévoit d’investir  
deux cents millions de dollars
Le ministre de la Coopération internationale et de la Promotion du partenariat public-privé, Denis 
Christel Sassou N’Guesso, et un groupe d’investisseurs de la société rwandaise Crystal Ventures 
ont effectué, le 1er octobre, une visite guidée de la zone industrielle et commerciale de Maloukou, 
à soixante-dix kilomètres de Brazzaville.  

Denis Christel Sassou N’Guesso et Jack Kayonga au site de Maloukou / Adiac 
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AMI N° 005/MEPSIR/PRISP/C/2021

« RECRUTEMENT D’UNE FIRME CHARGEE DE DEVELOPPER LE REGISTRE DES AGENTS CIVILS DE L’ETAT »

1-Le Gouvernement de la République du Congo a 
reçu un crédit de l’Association internationale de déve-
loppement (IDA) pour le financement des activités 
du « Projet des réformes intégrées du secteur public 
(PRISP) », et a l’intention d’utiliser une partie du mon-
tant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre 
du contrat suivant : «firme chargée de développer le 
registre des agents civils de l’Etat»».

Le présent avis à manifestation d’intérêt a pour objec-
tif de sélectionner un cabinet en vue de faire l’étude 
et de développer le registre des agents civils de l’Etat.

2-Profile du cabinet
Le consultant doit être un cabinet ou un bureau 
d’études répondant aux critères ci-après :
-avoir une expérience d’au moins dix (10) ans dans la 
mise en œuvre des systèmes d’information ;
-avoir une expérience d’au moins cinq (5) ans dans 
la mise en œuvre d’un système de Gestion des Res-
sources Humaines ;
-avoir réalisé au moins deux (02) projets de gestion 
des ressources humaines dans l’administration 
publique ;
-avoir une expérience avérée du développement dans 
l’environnement Oracle ;
-avoir une expérience avérée dans le domaine de 
l’archivage manuel et électronique des documents 
;
-être capable d’assurer la formation et le transfert 
de compétences.

La firme proposera les experts ci-après : 
•un Chef de mission, expert en système d’informa-
tion
-être titulaire d’un diplôme de Bac + 5 au moins dans 
le domaine de management des systèmes d’infor-

mation ;
-avoir une expérience d’au moins trois (3) ans dans 
la conception, la réalisation, l’intégration et la mise 
en œuvre des solutions RH; 
-avoir au moins cinq (05) ans d’expérience dans la 
conduite de projets informatiques, particulièrement 
les systèmes de gestion des ressources humaines ;
-avoir une expérience de travail avec les partenaires 
au développement (Banque Mondiale, FMI, PNUD 
et autres) serait un atout.
-la langue de travail est le français.
•Un Expert : spécialiste en système de gestion de 
bases de données (DBA Sénior)
-être titulaire d’un diplôme de Bac + 4 au moins en 
informatique ou diplôme équivalent ;
-avoir une expérience d’au moins cinq (5) ans dans 
les projets de conception et mise en œuvre de bases 
de données ;
-avoir une expertise dans l’animation des formations 
du personnel technique ;
-être certifié dans l’un des Systèmes de gestion de 
bases de données tels que : Oracle 10g/11g/12c, 
Microsoft SQL Server 2012/2016/2019 ou MySQL 
serait un atout ;
-avoir une maîtrise des environnements et des outils 
de développement tels que : Ms SQL Server, Oracle, 
PL/SQL, MySQL, XML, XHTML, Javascript, techno-
logies JAVA, Talend ; 
-avoir une expérience de travail avec les partenaires 
au développement (Banque Mondiale, FMI, PNUD 
et autres) serait un atout ;
-la langue de travail est le français.
•Un Expert : développeur sénior, 
-être titulaire d’un diplôme de BAC + 3 au moins en 
informatique ou tout autre diplôme équivalent ;
-justifier d’une expérience de cinq (05) ans en déve-
loppement des applications métiers spécifiques ;

-avoir conduit ou participé à au moins trois (3) mis-
sions similaires en développement des applications 
dans le domaine des Ressources humaines en Afrique 
Subsaharienne ;  
-avoir une maîtrise des outils et des environnements 
de développement tels que :  Oracle PL/SQL, MySQL, 
PHP, XML, XHTML, Javascript, JAVA, CSS3, VB.net ;
-la langue de travail est le français.
•Un Expert : Administrateur systèmes et réseaux, 
-être titulaire d’un diplôme de BAC + 4 au moins en 
informatique ou tout autre diplôme équivalent ;
-justifier d’une expérience de cinq (05) ans en admi-
nistration systèmes et réseaux ;
-avoir conduit ou participé à au moins trois (3) mis-
sions similaires en configuration et en déploiement 
des applications en réseau ;  
-avoir une maîtrise des outils et des environnements 
systèmes et réseaux ;
-la langue de travail est le français.

3-L’Unité de coordination du Projet des Reformes 
Intégrées du Secteur Public (PRISP), invite les can-
didats éligibles, à manifester leur intérêt à fournir les 
services décrits ci-dessus. Les cabinets peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respec-
tives. Les cabinets doivent fournir les informations 
contenues dans le profil. Les cabinets   doivent inclure 
dans la manifestation d’intérêt des curriculums vitae 
du personnel clé mentionné ci-dessus, des docu-
ments légaux, des certificats d’incorporation et une 
méthodologie de travail. Ils devront avoir déjà réalisé 
des missions comparables, fournir la liste des mis-
sions pour lesquelles sa compétence a été mobilisée 
et attestations de bonne exécution.

4-Les cabinets seront sélectionnés suivant la 
méthode fondée sur la qualification des consultants 

( SQC) en accord avec les procédures définies dans 
le Règlement de Passation de Marchés pour les 
Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets  
(FPI) de la Banque Mondiale, Edition de juillet 2016 
révisée en novembre 2017 et août 2018.

5-Les cabinets intéressés peuvent obtenir les termes 
de référence de la mission à l’adresse ci-dessous, de 
8 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures 
(heures locales)  du lundi au vendredi.

6-Les manifestations d’intérêt devront être soumises 
en français en six (06) exemplaires dont un (01) ori-
ginal à l’adresse ci-dessous au plus tard le 18 octobre 
2021 à 16 h 00 (heures locales) et porter la mention 
« recrutement d’une firme chargée de développer le 
registre des agents civils de l’Etat».

7-L’adresse à laquelle, il est fait référence ci-dessus 
est:

Bureau Passation de Marchés
A l’attention du Coordonnateur PROJET DES 
REFORMES INTEGREES DU SECTEUR PUBLIC

UNITE DE COORDINATION DU PROJET, À BRAZ-
ZAVILLE, DERRIÈRE ECOLE REMO 03 RUE DU TOU-
RISME QUARTIER CLAIRON, ARRONDISSEMENT 
3 POTO-POTO Tél : +242 06 611 63 49
/04 032 22 81:
Courriel: prispmarches@prisp-congo.org 
et prispmarches@gmail.com.

 Fait à Brazzaville, le 01 octobre 2021 

Le Coordonnateur du PRISP,
 Ferdinand DOUKAGA KWANDA

L’initiative « Ouenzé to solola », 
lancée le 10 septembre, se pour-
suit dans le cinquième arrondis-
sement de Brazzaville. Après les 
chefs de quartier, zone et bloc, 
le député de Ouenzé I vient de 
rencontrer les responsables des 
églises dans les quartiers 51, 54 et 
59. Juste Désiré Mondélé justifie 
son initiative par le fait que Ouen-
zé regorge plusieurs églises avec 
à la clé beaucoup de chrétiens et 
fidèles.
En effet, le 13 mai 2020, l’élu 
avait rassemblé, dans l’enceinte 
du complexe scolaire de la Révo-
lution, les hommes d’églises pour 
solliciter leur appui dans la lutte 
contre la pandémie de covid-19. Il 
avait également mis à leur dispo-
sition des kits alimentaires pour 
distribuer aux personnes vulné-
rables. « Plus d’une année après, 

il était important de faire le point 

et de leur dire merci parce qu’ils 

ont véritablement fait un travail 

de fond dans les quartiers. Ce 

travail, les églises le font depuis 

les évènements du 4 mars 2012. 

Je pense qu’il faut reconnaître 

ce travail, rendre à Dieu ce qui 

est à Dieu et à César ce qui est 

à César », a déclaré Juste Désiré 
Mondélé.
La problématique du vaccin a été 
également abordée au cours de 

cet échange. En effet, face aux 
nouvelles mesures coercitives 
contre la covid-19 qui entreront 
en vigueur à compter du 1er no-
vembre prochain, certains pas-
teurs ont suggéré au député de 
faire de telle sorte que le vaccin 
puisse être administré au sein des 

églises.
Saisissant cette occasion, le dé-
puté a invité chacun d’en prendre 
conscience et les hommes 
d’églises à scruter les écritures. 
« Je pense que dans les églises, 

vous avez-vous-mêmes vu cer-

tains quitter ce monde à cause de 

cette maladie.  Je sollicite le di-

cernement des hommes de Dieu.  

Protégeons-nous, protégeons les 

autres. Nous allons veiller à ce 

que les églises aient l’informa-

tion ; qu’elles organisent les fi-

dèles pour qu’au fur et à mesure 

les gens se fassent vacciner afin 

que petit à petit l’étau du couvre-

feu se desserre», a-t-il répondu.
La rencontre se déroulant à 
quelques jours de la rentrée 
scolaire, Juste Désiré Mondélé a 
offert des cahiers aux représen-
tants d’une cinquantaine d’églises 
de sa circonscription afin de les 
distribuer aux enfants vulné-
rables. Un double geste apprécié 
par les participants dont le pas-
teur Alphonse Ndzio de l’église Le 
Jourdain : « Toute autorité vient 

de Dieu. Ce que le député a fait 

aujourd’hui, c’est ce que toutes 

les autorités devraient faire. Je 

suis satisfait de cette rencontre. 

Les cahiers reçus seront remis 

aux jeunes démunis », a-t-il as-
suré.
Même son de cloche du côté de 
Safa Inès Ndinga du groupe de 
prières Sénac de Yechouroun. 
«Nous sommes vraiment tou-

chés de ce don en cette période 

scolaire où certains parents tra-

versent des moments difficiles. 

Cela nous donne la force de 

continuer à prier d’autant plus 

que les parents se posaient des 

questions en cette période. Il y a 

un Dieu vivant qui a touché le 

député Juste Mondélé, nous lui 

disons merci», s’est-elle réjouie.

Parfait Wilfried Douniama

LUTTE CONTRE LA COVID- 19

Juste Désiré Mondélé se félicite du travail des hommes d’églises

Le député élu de la première circonscription électorale de Ouenzé a traduit, le 1er octobre, sa 
reconnaissance à l’endroit des responsables des églises dans la lutte contre le coronavirus.  

Juste Désiré Mondélé remettant des cahiers aux responsables d’églises / Adiac
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C’est à la suite de nombreuses plaintes des usagers au sujet 
des arnaques et des recommandations de l’ARPCE que l’opé-
rateur MTN a décidé de revoir la vente de ses cartes Sim. 
Face à la presse le 30 septembre, les responsables de cette 
société de téléphonie ont reconnu l’ampleur du phénomène 
qui touche essentiellement le mobile money.
D’après le directeur commercial à MTN-Congo, Philippe Wa-
gha, des dispositifs sont mis en place, en collaboration avec le 
régulateur, pour renforcer l’identification sur le terrain, au ni-
veau des différents acteurs du secteur et au sein des agences.
« Il faut se munir de l’original de l’une des pièces prévues 

par la loi et en cours de validité. En raison de la montée 

des cas d’arnaques et autres, nous conseillons aux utili-

sateurs de ne pas confier leurs cartes Sim et pièces à un 

tiers. Quand on s’enregistre auprès d’un point de vente, 

il faut s’assurer de sa présence et de la qualité d’informa-

tions qui sont échangées », a-t- il précisé, ajoutant qu’une 
campagne médiatique sera lancée à cet effet.  

Fiacre Kombo

TÉLÉPHONIE MOBILE 

MTN-Congo durcit les conditions d’accès à ses cartes Sim 

L’accès à la Sim est désormais conditionné à l’identification de l’original de la pièce d’identité de 
l’utilisateur. La mesure est exigée par l’Agence de régulation des postes et des communications 
électroniques (ARPCE), pour lutter contre les arnaques et d’autres trafics illicites.    

Les responsables de MTN-Congo/Adiac 

La remise des diplômes et at-
testations aux apprenants s’est 
faite dans plusieurs domaines 
dont la formation continue, les 
plus petits avec le B2i jeunes 
… Le coordonnateur du Cami, 
Arsène Vembe Moukouma, a 
fait savoir que c’est la dixième 
année qu’est organisée la re-
mise des diplômes et attesta-
tions à ce centre faisant partie 
de ces petites merveilles que 
Brazzaville porte et défend 
avec enthousiasme et convic-
tion. Ouvrir l’accès aux forma-
tions qualifiantes à celles et 
ceux qui n’ont pas eu la pos-
sibilité de passer le baccalau-
réat est sans doute l’une des 
plus belles missions pour une 
école, a-t-il indiqué.
« Je veux évidemment vous 

féliciter, vous, nos diplômés, 

attestés du Cami, vous féli-

citer pour votre belle réus-

site mais aussi pour tout ce 

qu’elle a nécessité une volonté 

à toute épreuve de vous enga-

ger dans cette démarche, pour 

surmonter les difficultés et les 

doutes ; de la persévérance ; 

un travail acharné, parfois le 

soir, le week-end. Il faut à cet 

égard sans doute aussi félici-

ter vos proches. Vous pouvez, 

je crois, être fiers du chemin 

ainsi parcouru et de ce beau 

succès. Bravo à vous pour ce 

succès et pour tous ceux qui 

vont suivre. Vous avez là rele-

vé ce défi et je ne doute pas que 

vous saurez à présent en rele-

ver bien d’autres », a déclaré le 
coordonnateur du Cami. 
Il a ajouté que cette réussite, 
les apprenants la doivent aus-
si à toutes celles et tous ceux 
qui, au Cami, font vivre la for-

mation avec une impression-
nante énergie. Arsène Vembe 
Moukouma a remercié en 
premier lieu le directeur dé-
partemental de la Formation 
qualifiante, Fabrice Ngaboka, 
préoccupé de donner le meil-
leur à ces étudiants.
S’adressant aux heureux di-
plômés, Clarques Mbilampas-
si, représentante du directeur 
départemental, leur a dit: 
«Ce que vous avez appris au  

Cami vous permettra d’af-

fronter la vie avec force. C’est 

à travers vous que le travail 

de ce centre se fera découvrir  

au niveau national».

Rebecca Ngoma, majorante 
B2i jeunes, parlant au nom 
du groupe, a remercié le Cami 
pour cette expérience qu’ils 
ont acquise.

Bruno Okokana

FORMATION QUALIFIANTE

Remise des attestations aux diplômés du Cami 

La cérémonie de remise des diplômes et attestations du Centre 
d’application aux métiers de l’informatique (Cami), la dixième du genre, 
s’est déroulée sous les auspices de Clarques Mbilampassi, représentante 
du directeur départemental de la Formation qualifiante. 

Les diplômés, le coordonnateur du Cami et la représentante de la direction départementale /DR Les personnes âgées, plus de 60 ans, sont vulnérables. Leur vulnéra-
bilité est observable, dans la plupart des cas, à travers la dégradation 
de la santé. Deux facteurs qui expliquent la présence concomitante du 
ministre de la Santé et de la Population, Gilbert Mokoki ; des Affaires 
sociales et de l’Action humanitaire, Irène Mboukou-Kimbatsa, lors de 
la célébration de la Journée internationale des personnes âgées dans 
la capitale de l’or vert. « Depuis le début de la pandémie, en effet, les 

personnes âgées ont payé le plus lourd tribut. Elles représentent la 

plus grande portion des cas signalés d’hospitalisation, d’admission 

aux soins intensifs et de décès y relatifs », a déclaré le ministre Gilbert 
Mokoki.
La vaccination des personnes âgées obéït également à la nécessité 
d’atteindre l’immunité collective. Le minimum de personnes à vacciner 
pour ce faire est de 3 468 906. Le plan national de déploiement et de 
vaccination prévoit d’atteindre 30% d’ici à décembre 2021 et les 60% 
d’ici au mois d’août 2022.
Dans la déclaration du gouvernement relative à la Journée internatio-
nale des personnes âgées, la ministre Irène Mboukou-Kimbatsa souli-
gnait que les ministères en charge des Affaires sociales et de la Santé 
sont à pied d’œuvre pour l’actualisation du Plan d’action stratégique 
en faveur des personnes âgées avec l’appui de l’Organisation mondiale 
de la santé. Le travail porte sur le renforcement du cadre juridique et 
institutionnel ; la promotion et la prise en charge de la santé de ces der-
nières ; l’insertion économique et filets de protection sociale… Aussi, 
les circonscriptions d’action sociale qui sont des services de proximité 
travaillent main dans la main avec des familles et des communautés 
dans ce sens.  

 Rominique Makaya

COVID-19

Vaccination des personnes 
âgées à Dolisie
La célébration de la Journée internationale des 
personnes âgées, le 1er octobre au chef-lieu du 
département du Niari, a été ponctuée entre autres 
par la vaccination de cette couche vulnérable de 
la population, conformément au thème national : 
« Protégeons les personnes âgées contre la 
pandémie de covid-19 en les vaccinant ».  

Lancement de la vaccination des pers onnes âgées devant les deux membres du gouvernement 
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Allemagne, 10e journée, 
4e division, groupe Ouest
Exaucé Andzouana offre la 
victoire au Sportfreund Lotte 
face à l’Alemania Aachen (1-
0). Buteur à la 63e, le natif de 
Brazzaville inscrit ainsi son 
2e but de la saison et permet 
à son équipe de s’éloigner un 
peu de la zone rouge.
Slovaquie, 10e journée, 1re 
division 
Yhoan Andzouana fête son 
retour en sélection de la 
meilleure des façons : titu-
laire dans le couloir droit face 
au Zlate Moravce, l’ancien 
Monégasque double le score 
à la 9e minute d’un tir du 
droit sur une remise en re-
trait de Hahn. Son deuxième 
but cette saison.
Son ouverture pour Lamkel 
Zé (13e) et son centre au deu-
xième poteau pour Blackman 
(33e) auraient mérité d’être 
mieux conclus. Remplacé à la 
59e, il voit le DAC s’impose 4-2 
et remonter provisoirement 
sur le podium.

National 1, 9e journée
Le Mans prend un point à Bou-
logne-sur-Mer (0-0). Durel 
Avounou était titulaire, comme 
Herman Moussaki. Rappelons 
que Cédric Odzoumo, indési-

rable à l’USBCO, s’est engagé 
le 13 septembre en faveur de 
l’US Beauvais.
Les Tangos lavallois subissent 
la loi de Châteauroux (1-2). Ti-
tulaire au sein de la défense à 
trois, Marvin Baudry est battu 

de la tête par Robinet sur l’ou-
verture du score de la Berri-
chonne.
Remplaçant, Randi Goteni est 
entré, à la 86e, au milieu de 
terrain.
Fin de série pour les Lavallois, 

invaincus depuis le 13 août 
(2 nuls et 4 succès).
Orléans cartonne un Bas-
tia-Borgo rapidement réduit 
à 10 (7e) sur le score de 4-0. 
Titulaire en défense centrale 
pour pallier la suspension de 
plusieurs défenseurs, Fred 
Dembi a porté le score à 3-0 
à la 52e. Son premier but 
sous les couleurs de l’USO, 
qui s’adjuge sa première vic-
toire à domicile de la saison.
Mons Bassouamina a été 
remplacé à la 67e.
Sète chute à Sedan (0-1). 
Alan Dzabana est entré à la 
87e.
Au classement, Laval est 7e 
avec 14 points, devant Le 
Mans, 10e avec 12 points. 
Treizième et quatorzième 

avec 9 points, Orléans et Bou-
logne flirtent avec la zone 
rouge, dans laquelle baigne 
Sète, 17e avec 7 points, tandis 
que Bastia-Borgo est lanterne 
rouge avec 4 unités.

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et des Congolais de la diaspora en Europe

Andzouana célèbre son but (dac1904.svk) 

Après cinq ans d’hibernation 
et de suspense, le judo braz-
zavillois a retrouvé ses lettres 
de noblesse avec la mise en 
place d’une nouvelle ligue, 
le 17 septembre dernier. Le 
nouveau bureau départe-
mental souhaite, en effet, 
réunir toutes les conditions 
administratives afin d’assurer 
le redécollage du judo au ni-
veau de Brazzaville. 
Pour Me Aya Caloger, tous 
les acteurs doivent se mettre 
au travail afin de remettre 
en place le judo dans le dé-
partement de Brazzaville. « 

C’est d’abord un sentiment 

de joie parce que la crise 

a impacté le judo durant 

cinq ans et, aujourd’hui, 

les judokas de Brazzaville 

nous ont fait confiance, 

merci. Parmi nos pre-

mières actions à accomplir, 

il y a l’assemblée générale 

ordinaire et un conseil dé-

partemental afin d’adopter 

les statuts et règlement de 

la ligue. Par la suite, nous 

aurons des activités allant 

dans le sens de la forma-

tion », a-t-il indiqué.

Il a, par ailleurs, signalé 
qu’un programme d’activité 
à l’image de celui de la fé-
dération sera élaboré dans 
les prochains jours. « Par la 

suite, nous allons procéder 

au recensement général de 

tous les judokas et clubs de 

judo de la ville de Braz-

zaville. Nous devrons prê-

cher l’unité et la cohésion 

dans le strict respect des 

textes », a-t-il promis. 
Pour mener à terme sa vision 
en faveur de la plus grande et 
la plus stratégique ligue du 
judo du Congo, ce connais-
seur de ce sport de combat 
devra compter non seule-
ment sur la disponibilité mais 
aussi sur l’expérience des 
autres membres du bureau. 
Il est ainsi secondé par In-
daye Ndinga comme premier 
vice-président. Malikoua 
Mbaloula, Destin Oba Apou-
nou et Félix Jacks Owoma 
évolueront respectivement 
aux postes de 2e, 3e et 4e 
vice-président. Chelef  Nt-
sitsato occupe le poste de 
secrétaire général tandis que 
Stanislas Matsiona est son ad-

joint. La trésorerie générale 
sera dirigée par Pamela Ma-
biala et Blanche Mboumba. Si 

Lionel Epangui, Fatou Mbon-
go et Menamassala sont des 
membres. Le commissariat 

aux comptes est composé de 
Junior Ngouembé, Mikhael 
Poss puis Basile Ngassaki.

Une messe d’action de 
grâce pour la Fécojuda
Dans le but de faire table rase 
sur les cinq années de per-
turbations qui ont marqué 
la Fédération congolaise de 
judo et disciplines associées 
(Fécojuda) et lancé l’Olym-
piade dans la protection et 
la bénédiction de Dieu, une 
messe d’action de grâce a 
été dite au profit des judokas 
du Congo. Demandée par 
le bureau exécutif fédéral, 
cette messe a regroupé, le 
26 septembre, les judokas 
de tout bord à la paroisse  
Notre-Dame des Victoires de 
Ouenzé, autrefois Sainte-Ma-
rie de Ouenzé. Au sortir de 
ce moment de communion, 
le président de la Fédération, 
Me Francis Ata, a demandé 
aux judokas de s’illustrer par 
le travail bien fait et la cohé-
sion. « Nous sommes tous les 

enfants d’une même maison, 

le judo », a-t-il conclu.
Rude Ngoma

LIGUE DE JUDO DE BRAZZAVILLE

Me Aya Caloger invite les judokas à travailler en harmonie 

Elu le 17 septembre, le nouveau président de la ligue de judo et disciplines associées de 
Brazzaville, Me Aya Caloger, lors d’un échange avec la presse, le 1er octobre, a demandé aux 
responsables de clubs de rehausser le niveau de leur sport tout en travaillant en connivence avec 
la ligue pour le bien de cet art martial.  

Me Aya Caloger/Adiac 



N° 4094 - lundi 4 octobre 2021 L E  C O U R R I E R  D E  K I N S HA SA RC/BRAZZAVILLE | 13

Le premier trimestre de la nou-
velle année scolaire est fixé du 
lundi 4 octobre au lundi 13 dé-
cembre de l’année en cours. Le 
deuxième ira du 3 janvier au 15 
mars 2022 tandis que les cours 
au titre du troisième trimestre 
s’achèveront le 4 juin. Les exa-
mens de fin d’année sont prévus 
du 6 au 30 juin prochain.
L’année scolaire 2021-2022 
semble souffler un vent nouveau 
au regard des initiatives et défis 
à relever. Prélude à la rentrée 
des classes, en effet, le ministère 
de l’Enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et de l’Al-
phabétisation, avec l’appui des 
partenaires, a procédé à la révi-
sion des programmes d’ensei-
gnement du primaire (CP1, CP2) 
et du collège (6e et 5e), dans le 

cadre du Projet d’appui à l’amé-
lioration du système éducatif 
financé par la Banque mondiale. 
Les sciences font partie des disci-
plines concernées par cette révi-
sion qui vise à combler des insuf-
fisances constatées : surcharge 
des contenus renvoyant à une 
saturation des notions à dispen-
ser aux enfants ; redondance des 
notions à enseigner sur plusieurs 
niveaux avec les mêmes objectifs 
généraux et spécifiques ; manque 
de verticalité de notions entre ce 
qui se fait au primaire ou au se-
condaire.
Par ailleurs, en marge de la 23e 
session du Conseil national de 
l’Enseignement préscolaire, pri-
maire, secondaire et de l’Alpha-
bétisation, tenue du 15 au 17 sep-
tembre à Brazzaville, le ministre 

de tutelle, Jean-Luc Mouthou, a 
annoncé l’ouverture des lycées 
dans quelques localités du pays. 
Un lycée à Tchikapika dans le dé-
partement de la Cuvette, un à Do-
lisie dans le Niari, un autre à Nga-
makosso dans la périphérie nord 
de Brazzaville, ceux de Ngoyo et 
de Vindoulou à Pointe-Noire. Les 
pléthores tant décriées trouve-
ront un début de réponse tout en 
réduisant des longues distances 
que certains élèves devraient 
parcourir dans certaines localités 
pour faire les études secondaires.
Disposer d’un personnel ensei-
gnant pour combler le déficit de 
manière ponctuelle et échelon-

née, à partir de cette année sco-
laire, en augmentant les quotas 
de recrutement du personnel 
enseignant actif, est l’une des re-
commandations de la 23e session 
du Conseil national de l’ensei-
gnement préscolaire, primaire et 
secondaire. Par ailleurs, il s’agira 
de mettre en place un cadre de 
concertation avec les promoteurs 
des écoles privées pour la forma-
tion des enseignants ; de régulari-
ser les situations administratives 
paritaires d’avancements ; d’ac-
corder un quota à la composante 
alphabétisation lors des recrute-
ments…
Il convient de rappeler qu’aux 

examens d’Etat d’enseignement 
général, notamment le bacca-
lauréat et le Brevet d’études du 
premier cycle, Brazzaville et 
Pointe-Noire présentent le plus 
grand nombre de candidats mais 
ne parviennent pas à figurer 
parmi les cinq premiers depuis 
quelques années déjà. Les loca-
lités de l’arrière-pays continuent 
de prendre le dessus. Pour cette 
année, comme toujours, l’égali-
té de chance est donnée à tous 
d’entrée de jeu lors de cette ren-
trée des classes. Soit Brazzaville 
et Pointe-Noire sortiront la tête 
de l’eau, soit ce sera le statuquo.

Rominique Makaya

Les enseignants n’iront pas en grève
Suite à la déclaration de l’avis de grève lancé en date du 30 sep-
tembre, la Coordination des diplômés des écoles profession-
nelles de l’enseignement a échangé avec le ministre de tutelle, 
Jean-Luc Mouthou, le 1er octobre. Plusieurs conclusions res-
sortent de cette rencontre : paiement de deux mois d’arriérés 
de bourses à partir du 1er octobre ; virement de deux mois d’ar-
riérés de bourse à compter de la semaine du 4 octobre ; lance-
ment effectif de l’enrôlement des nouveaux enseignants volon-
taires le 1er octobre. « Suspension de la grève, appel à tous les 
enseignants volontaires de se présenter à leur lieu de service 
dès le lundi 4 octobre », peut-on lire dans la déclaration de la 
Coordination des diplômés des écoles professionnelles de l’en-
seignement rendue publique le 1er octobre à Brazzaville.

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 

Les élèves renouent avec le chemin de l’école 
Le démarrage effectif des cours a lieu dans la matinée du 4 octobre sur toute l’étendue du 
territoire national, comme prévu pour cette rentrée scolaire 2021-2022. 

Des élèves en classe /Adiac

Ghislain Thierry Maguessa Ebomé 
a annoncé son implication dans 
son allocution de clôture des tra-
vaux du Conseil national organi-
sés sur le thème «Vers un système 
d’évaluation des connaissances et 
compétences techniques et pro-
fessionnelles selon l’approche par 
compétences  » à Brazzaville. Les 
conclusions de cette session, a indi-
qué le ministre, font appel à l’action 
transformatrice au sens pragma-
tisme, ajoutant que l’action est le 
leitmotiv de la marche vers le dé-
veloppement.   
Interrogé sur l’amélioration des 
performances dans ce sous-sec-
teur de l’enseignement, le conseil-
ler, chef de Projet numérisation à 
l’Enseignement technique et pro-
fessionnel, Wilfrid Ngoyi Dzamba, 
s’est appuyé sur la  création des 
écoles, notamment celle des mines 
à Souanké, dans le département 
de la Sangha, et l’Ecole nationale 
de Génie civil de Kintélé, banlieue 
nord de Brazzaville; l’approche en-
seignement production, qui fera 

des écoles ayant la capacité de 
produire de réaliser leurs activités. 
L’innovation cette année portera sur 
la plantation de plus de 8 000 arbres 
fruitiers dans deux écoles pilotes, à 
savoir le collège d’Elogo, dans le dé-
partement de la Sangha, et le lycée 
de Moulimba, à Sibiti, dans le dépar-
tement de la Lékoumou.
Par ailleurs, il  a souligné la création 
d’un salon portes ouvertes pour le 

ministère afin d’informer le public 
sur les opportunités qu’offre l’en-
seignement technique et profes-
sionnel. « Pour la numérisation 

au ministère de l’Enseignement 

technique et professionnel, le 

travail est axé sur le projet ma-

nagement qui marquera la pré-

sence du ministère sur les autres 

réseaux sociaux. Elle dotera éga-

lement le ministère d’un serveur 

de messagerie ainsi qu’un archi-

vage électronique du diplôme », 
a-t-il dit.    
La 24e session ordinaire du Conseil 
national a permis aux conseillers de 
suivre plusieurs communications, 
de se regrouper en atelier et de 
dresser le bilan des activités de la 
direction générale. Ils ont été édi-
fiés sur les différentes sortes d’éva-
luation, l’approche par compé-

tences, la mauvaise conception des 
sujets par les enseignants, le défi-
cit du personnel enseignant causé 
par le départ massif des agents à la 
retraite. Ce qui exprime présenté-
ment un besoin de recrutement des 
enseignants en privilégiant ceux 
qui sont sur le terrain ainsi que 
le personnel administratif. A cela 
s’ajoute la situation de formation 
du personnel.

Une invite à la vaccination 
contre la covid-19
Le personnel de l’Enseignement 
technique et professionnel a été in-
vité à adhérer à la vaccination qui 
reste la seule arme de lutte contre 
la pandémie du coronavirus. A cet 
effet, ce personnel doit adopter 
le dispositif de vaccination mis en 
œuvre par le ministère de l’En-
seignement préscolaire, primaire, 
secondaire et de l’Alphabétisation 
à travers le programme dénommé 
des «Samedi de la vaccination en 
milieu scolaire ».   

Lydie Gisèle Oko

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL

Un défi pour l’amélioration des performances 
Le ministre de l’Enseignement technique et professionnel, Ghislain Thierry Maguessa Ebomé, a promis, le 
30 septembre, de veiller lui-même à l’application de la feuille de route adoptée à l’issue des travaux de la 24e 
session ordinaire du Conseil national de ce sous secteur de l’enseignement.  

Le ministre Ghislain Thierry Maguessa Ebomé lors de la clôture des travaux / DR
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La nouvelle identité adoptée par la BCI s’arti-
cule autour du cheval, réputé pour son élé-
gance, sa noblesse, son courage et sa résis-
tance. Celui-ci renvoie l’image d’une banque 
forte, efficace, dynamique et en mouvement 
continu, et capable de s’adapter aux perpé-
tuelles évolutions de son environnement. 
Emblème historique du groupe BCP dans 
lequel elle appartient, le cheval ici est mis en 
perspective, dans un cercle orange, considé-
rée désormais comme couleur originale de la 
banque. Celle-ci renvoie à l’univers du digital 
au sein duquel le Groupe s’est résolument 
engagé. Cette circularité renvoie aussi au 
globe terrestre, qui symbolise l’ouverture du 
Groupe sur l’international, implanté actuelle-
ment dans 32 pays du monde dont 18 
d’Afrique.
Le nouveau logo de la BCI est accompagné 
d’une nouvelle signature : « Grandir. 
Ensemble», qui vient mettre en relief les 
valeurs humaines du groupe BCP adoptées 
par la BCI à savoir : la Proximité, la Citoyen-
neté, l’Innovation et la Performance. Des 
valeurs traduisant ses engagements vis-à-vis 
de ses collaborateurs, de ses clients, des ins-
titutions et de ses partenaires partout où le 
groupe BCP est présente, sur la base d’une 
relation constante et durable.
« Aujourd’hui est un grand jour car, avec l’ar-
rivée du groupe BCP, que nous avons rejoint 
il y a de cela deux ans, nous dévoilons et his-
sons bien haut nos couleurs. C’est un chapitre 
important de l’histoire de la BCI qui s’ouvrira 
à nous tous, au Congo, à nos clients, au groupe 
BCP ainsi qu’aux collaborateurs de la BCI. La 
BCI n’est plus à présenter au Congo. Notre 
histoire remonte au début des années 1970 
», a souligné le directeur général de la banque.
La BCI est présente sur tout le territoire congo-
lais. Elle apporte son expertise et son savoir-
faire à ses 70.000 clients de toute catégorie, 
disséminés à travers le pays.
Sa nouvelle identité visuelle reflète les grandes 
ambitions qu’elle caresse et permet au Groupe 
de réaffirmer la force et la richesse de ses pro-
duits. Il s’agit, en effet, d’une évolution posi-
tive et remarquable de la BCI, traduite par ses 
capacités d’adaptation aux nouvelles exi-
gences du marché bancaire. Cette évolution 
permet surtout à la BCI de confirmer sa posi-

tion de leader, dans l’optique de devenir plus 
compétitive sur le marché congolais, en pro-
posant à sa clien¬tèle des produits innovants 
et plus attractifs. 

Une transformation stratégique  
pour la BCI
Au regard de son intégration réussie dans le 
Groupe BCP, la BCI a entamé, en 2020, sa pro-
fonde transformation au Congo, en proposant 
à sa clientèle des produits innovants et ambi-
tieux, relevant aussi bien de la banque clas-
sique, que ceux de la banque digitalisée. Il 
s’agit notamment des crédits de consomma-
tion, d’équipement, d’investissements 
dénommés : ESSENGO, BOMENGO, BOBOTO 
et SOUNGA NGAÏ, en langues congolaises.
En ce qui concerne les nouveaux produits digi-
taux, réservés à la clientèle Corporate, il est 
prévu le portail digital Banking, le cash mana-
gement BCINET et la solution BCI Scan, dédiée 
essentiellement au scanning et au traitement 
à distance des remises de chèque.
Dans le lot, il y a aussi BCI Net, une solution « 
all in one », destinée aux entreprises axées sur 
les consultations, éditions, virements, paie-
ments et surtout sur les opérations de cash 
management. Cette solution a été présentée 
pour la première fois lors du salon OSIANE 
202, organisé en avril dernier au Palais des 

Congrès de Brazzaville.
La banque a prévu aussi des crédits longue 
durée au profit des particuliers, salariés d’en-
treprises. A ce jour, la BCI déploie une appli-

cation de banque digitale dans tous les 6 pays 
de la sous-région, dans le cadre du GIMAC 
dont les bénéficiaires sont des particuliers. 
Cette application, interconnectée aux opéra-
teurs de téléphonie mobile locaux (MTN te 
AIRTEL), est axée sur les transferts d’argent 
et les paiements électroniques, particulière-
ment le Bank to Wallet et Wallet to Bank.
L’objectif étant de chercher à améliorer le taux 

de bancarisation au Congo, mais aussi la 
démocratisation des solutions de transfert et 
paiement électronique. La BCI a mis aussi sur 
pied une nouvelle ergonomie des canaux de 
communication digitale (site institutionnel, 

réseaux sociaux), laquelle a permis d’amélio-
rer la perception clientèle et l’écoute client. 
Il faut y ajouter à cette kyrielle de mesures, la 
refonte des imprimés de banque, des cartes 
bancaires, des membres forfaits, des supports 
de vente et de communication produits. Cela 
s’inscrit dans le cadre de la mise en place pro-
gressive d’une démarche de satisfaction de 
la clientèle, axée sur la qualité de service.
Dans le cadre de son développement harmo-
nieux, la BCI s’est engagée dans des projets 
innovateurs, lesquels obéissent aux impéra-
tifs de digitalisation, de qualité de service et 
d’adoption du niveau de qualité déployé par 
le groupe BCP. Ils portent, entre autre, sur BCI 
Scan, une solution innovante pour scanner 
les chèques directement chez nos clients 
Entreprise, pour laquelle BCI est pionnière au 
Congo.

Accompagner le Congo vers son dévelop-
pement
La BCI entend accélérer la dynamique de 
transformation et de progrès, amorcée cou-
rant 2020 avec à la clé différents chantiers, 
qui vont de l’ergonomie des produits à celle 
des canaux digitaux (site Internet et réseaux 
sociaux). Chantiers qui permettront désor-
mais à la banque d’interagir avec ses clients 
et partenaires dans un cadre d’écoute et de 
satisfaction client.  
En s’engageant dans la modernisation de ses 
agences, la vision de la Banque est d’accom-
pagner le Congo vers son développement har-
monieux. C’est ainsi qu’elle va mailler son 
réseau de distribution (agence, DAB/GAB, 
franchises diverses) à travers le pays.  Pour 
ce faire, elle va soutenir les très petites, petites 
et moyennes entreprises. 
Banque généraliste, universelle et internatio-
nale, la BCI s’adresse aussi bien à la aux 
grandes entreprises qu’aux petites et 
moyennes entreprises ainsi qu’aux petites et 
moyennes industries. Elle compte actuelle-
ment 214 collaborateurs pour 38 DAB à tra-
vers le pays.
Le groupe BCP auquel elle fait partie, est l’une 
des premières institutions bancaires du 
Maroc. Le groupe BCP est le 6ème grand 
groupe bancaire en Afrique, le 3ème acteur 
bancaire en Afrique de l’Ouest et est le 2ème 
en Côte d’Ivoire. 

BANQUE

La BCI Congo dévoile sa nouvelle identité visuelle banque 

Deux ans après son intégration dans le groupe BCP, la Banque Commerciale internationale (BCI) a dévoilé, le 24 
septembre, sa nouvelle identité visuelle, lors de l’ouverture de son agence de Ouenzé. La cérémonie solennelle, 
présidée par son Directeur général, André Collet, a été réhaussée de la présence de plusieurs invités de marque et 
de l’administrateur-maire du 5e arrondissement, Marcel Ganongo.
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L’interrogation part d’un constat fait ici et là 
dans des écoles, à la fois privées et publiques, 
car la plupart d’entre elles passent toute une 

année scolaire sans accueillir des inspecteurs pé-
dagogiques. Cela ouvre la voie à la non-application 
des programmes arrêtés par l’Institut national de re-
cherche et d’actions pédagogiques (Inrap).  

Posez la question à certains responsables des écoles 
ou aux jeunes élèves de celles-ci sur les visites des 
inspecteurs pédagogiques au cours de ces dernières 
années qui ont précédé la période de la pandémie de 
covid-19, ils vous répondront sans hésitation aucune 
que ces visites sont quasiment rares, voire inexis-
tantes.

N’ayons pas honte de le dire, surtout que nous abor-
dons à présent la nouvelle période scolaire. Les ab-
sences des inspecteurs, disons-le sans langue de bois, 
sont l’une des causes de la baisse du niveau scolaire, 
puisque l’inspecteur pédagogique est celui-là qui 
doit veiller à la mise en musique des programmes 
fixés par l’Inrap, selon les niveaux d’apprentissage. 
Que se soient des éducateurs pédagogiques, des 
parents d’élèves, des élèves eux-mêmes, tous sont 
conscients du rôle combien important que jouent 
ces inspecteurs. Ainsi donc leur absence est suici-
daire pour des établissements scolaires.

L’absence des inspecteurs pédagogiques dans des 
établissements scolaires est une occasion en or don-
née à certains éducateurs d’enseigner ce qui n’est 
pas au programme. Pas de répartition mensuelle ou 
trimestrielle, un contenu des cours qui laisse à dé-
sirer, le volume horaire à peine respecté, pas de ca-
hier journal ni d’animations pédagogiques, etc., les 
maux sont nombreux qui expliquent la baisse des 
rendements scolaires dans nos écoles.

Loin de nous l’idée de fustiger certaines écoles qui 
recrutent ici et là des éducateurs manquant de pro-
fil pour assurer des enseignements, nous condam-
nons l’inexistence des inspecteurs pédagogiques qui 
pourraient canaliser ces jeunes. 

Que cette interpellation aiguise la conscience de la 
tutelle et des inspecteurs eux-mêmes, car c’est tout 
de même gênant de voir un enfant qui va de la 6e en 
classe de terminale sans avoir croisé quelque part 
un inspecteur pédagogique. Alors où sont-ils ?

Faustin Akono

HUMEUR

Où sont passés les inspecteurs 
pédagogiques ?

La Journée internationale de la 
mer a eu pour thème cette an-
née « Gens de mer au cœur des 
transports maritimes».  Sa célé-
bration au niveau national a réu-
ni les structures sous tutelle du 
ministère des Transports ayant 
des activités diverses dans le sec-
teur maritime. Jean Marc Thys-
tère-Tchicaya, au prime abord, 
a rappelé l’objectif de cette jour-
née, d’une part, celui de sensibili-
ser et mobiliser l’humanité sur les 
progrès de la modernisation du 
secteur des transports maritimes, 
et d’autre part, souligner l’impor-
tance des gens de mer dans le 
maintien de la chaîne d’approvi-
sionnement en biens vitaux, par-
ticulièrement en cette période de 
crise sanitaire. 
La mer étant un patrimoine de 
l’humanité, Jean Marc Thys-
tère-Tchicaya a appelé à sa ges-
tion pérenne. Cela, dans le strict 
respect de la convention interna-
tionale des Nations unies sur le 
droit de la mer de 1982 à laquelle 
le Congo a souscrit. «En consé-
quence, sous l’égide de l’Orga-
nisation maritime internationale 
(OMI), une impulsion du secteur 

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA MER

Les acteurs du secteur maritime 
formulent des recommandations
Les gens de mer, notamment la communauté maritime et portuaire, ont 
organisé le 30 septembre à Pointe-Noire une rencontre placée sous le 
patronage du ministre des Transports, de l’Aviation civile et de la Marine 
marchande, Jean Marc Thystère-Tchicaya. L’occasion a donné lieu à des 
exposés et échanges qui ont abouti à des recommandations.  

vers un avenir meilleur a été don-
née par l’adoption et l’élaboration 
des normes appropriées visant, 
notamment, le renforcement de 
la sécurité et de la sûreté mari-
times, la protection de l’environ-
nement, le travail maritime et la 
digitalisation de ce secteur», a-t-il 
signalé. Evoquant le thème choisi, 
il a indiqué que celui-ci a comme 
objectif d’accroître la visibilité de 
l’action des gens de mer tout en 
soulignant : « L’OMI tient donc à 

les placer au cœur de toutes nos 

réflexions de sorte à reconnaître 

le rôle précieux qu’ils ne cessent 

de jouer».  

Les travaux de la rencontre ont 
été scindés en trois panels (les 
transports maritimes, la santé 
et le bien être des gens de mer, 
la protection de l’environnement 
marin) constitués chacun de 
quatre sous-thèmes portant sur la 
pandémie de covid-19 et la crise 
de la relève des équipages, les 
permissions pendant les escales 
des navires, la santé et le bien 
être des gens de mer, notamment 
par la vaccination contre la pan-
démie à coronavirus, et la promo-
tion de la diversité aux métiers de 
mer. Ceux-ci ont été développés 
par des cadres des structures 
actrices du secteur maritime, no-
tamment la Marine marchande, le 
Port autonome de Pointe-Noire, 
le Conseil congolais des char-
geurs, la société ILOGS, la Socié-
té congolaise des transports ma-
ritimes et le Guichet unique des 
opérations transfrontalières qui 
se sont aussi impliqués dans l’or-
ganisation de la rencontre.
Les exposés ont été suivis des 
échanges avec les participants 
qui ont formulé des recomman-
dations au terme des travaux. 
Celles-ci portent sur la mise en 
œuvre effective de la convention 
STCW telle qu’amendée et les 
conventions de l’Organisation in-
ternationale du travail; la mise en 
œuvre effective de la convention 
sur la facilitation du trafic ma-
ritime et ses amendements sur 
l’échange électronique d’informa-

tions ; l’intégration des femmes 
dans les différentes formations 
des métiers de mer. 
S’exprimant au nom du ministre 
des Transports, Dieudonné Tchi-
kaya, son directeur de cabinet, 
a indiqué que « l’amélioration 

du bien-être des gens de mer 

et l’avenir des transports ma-

ritimes vont figurer parmi les 

axes de travail prioritaires du 

ministère afin de se conformer 

à la dynamique initiée par le 

système des Nations unies  qui 

place le développement durable 

des transports maritimes parmi 

les priorités de cette décennie 

jusqu’en 2030». Tenant compte 
des sous-thèmes développés et 
des recommandations, il a affirmé 
que des initiatives seront prises 
en faveur de l’innovation dans le 
secteur des transports maritimes 
au bénéfice des gens de mer.
La Journée internationale de 
la mer se célébrant dans un 
contexte  de crise sanitaire due 
à la covid-19, Jean Marc Thys-
tère Tchicaya, Dieudonné Tchi-
kaya et Christian Armel Nkou, 
directeur général de la Marine 
marchande, ont insisté sur la vac-
cination des gens de mer, le res-
pect des mesures barrières ainsi 
que des nouvelles mesures prises 
par le gouvernement pour lutter 
contre cette pandémie, mesures 
qui entreront en éxécution en no-
vembre prochain. Christian Armel 
Nkou n’a pas manqué d’exprimer 
sa gratitude au ministre «pour les 
efforts inlassables qu’il ne cesse 
de consentir pour la restaura-
tion de l’autorité de l’Etat dans le 
secteur maritime du pays». Cela, 
depuis sa nomination à la tête du 
ministère des Transports par le 
président de la République. La 
rencontre s’est déroulée en pré-
sence du préfet du département 
de Pointe-Noire, Alexandre Ho-
noré Paka, et du président du 
Conseil départemental et muni-
ciapal, député maire de la ville, 
Jean François Kando.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

Jean-Marc Thystère Tchicaya (au centre) posant avec les acteurs du secteur maritime/Adiac
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S’il est un entretien au plus haut 
niveau de l’Etat qu’il convient 
de suivre avec la plus grande 

attention, c’est bien celui qui per-
mettra dans les prochaines heures 
au président Denis Sassou N’Guesso 
et à l’envoyé spécial pour le climat 
du Département d’Etat américain, 
Jonathan Pershing, d’échanger sur 
la question vitale du dérèglement 
climatique. Et sur le rôle essentiel 
que le Bassin du Congo, l’Afrique 
centrale donc, va devoir jouer tout 
au long des décennies à venir dans 
la protection de la nature entendue 
au sens le plus large du terme, c’est-
à-dire planétaire.

A quelques semaines de la COP 26 qui 
se tiendra si tout va bien comme prévu 
début novembre à Glasgow, en Ecosse, 
cet entretien est autant plus important 
qu’au-delà du ministère des Affaires 
étrangères de l’Oncle Sam, c’est en 

réalité la Maison-Blanche qui vient re-
cueillir sur cette problématique l’avis 
et les idées du président en exercice 
de la puissante Communauté écono-
mique des Etats de l’Afrique centrale 
(CEEAC). Preuve s’il en fallait une 
que le successeur de Donald Trump, 
le démocrate Joe Biden, a pris la juste 
mesure du défi que l’humanité dans 
son ensemble et tout spécialement les 
peuples de l’Afrique centrale doivent 
relever si nous voulons éviter le dé-
sastre environnemental qui se profile 
à l’horizon.

Perçue trop longtemps comme une 
région riche mais instable et donc peu 
fiable sur le plan stratégique, l’Afrique 
centrale est désormais reconnue 
comme un acteur incontournable de 
la lutte contre le dérèglement clima-
tique. Une prise en compte straté-
gique qui vient s’ajouter au fait que 
cette partie du continent est poten-

tiellement la plus riche, la plus dyna-
mique et de ce fait la plus attrayante. 
Une évidence que les puissances euro-
péennes avaient mesuré à l’époque co-
loniale lorsqu’elles imposèrent leur loi 
aux peuples de cette partie du conti-
nent et que les grandes puissances du 
temps présent comme la Chine ont 
parfaitement compris, faisant en sorte 
de devenir les partenaires les plus ac-
tifs de cette avancée collective sur la 
voie du développement durable.

Les dirigeants de l’Afrique centrale 
considèrent à juste raison que le Bas-
sin du Congo deviendra, dans les mois 
et les années à venir, un enjeu straté-
gique majeur au plan mondial. C’est 
pourquoi l’on peut tenir pour certain 
que la CEEAC va se renforcer dans 
les mois à venir afin de tirer le meil-
leur parti du rôle qui lui revient natu-
rellement dans la protection de l’envi-
ronnement. Un objectif qui se trouve 

manifestement au cœur du vaste mou-
vement d’intégration dite « sous-régio-
nale » que poursuit l’actuel président 
de cette communauté, Denis Sassou 
N’Guesso,  et dont l’envoyé américain 
vient sur place mesurer l’importance.

Disons, pour conclure provisoirement 
sur ce sujet, que Joe Biden, comme 
Emmanuel Macron, Boris Johnson et 
Angela Merkel – encore au pouvoir 
pendant quelques mois en Allemagne – 
feraient bien de se mobiliser sans plus 
attendre pour aider les pays du Bas-
sin du  Congo à accélérer leur longue 
marche vers le progrès économique 
et social. Si du moins ils veulent être 
perçus en Afrique centrale comme des 
partenaires sûrs comme s’y emploie 
avec succès le Chinois Xi Jinping et 
comme s’y engage à son tour le Russe 
Vladimir Poutine.
 

Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

Et l’Afrique centrale …

Paul Put a commenté, lors de sa 
conférence de presse, la liste des 
Diables rouges retenus pour la double 
confrontation contre  les Eperviers 
du Togo, les 9 et 12 octobre à Lomé 
et à Brazzaville. «Nous sommes en 

train de reconstruire une équipe 

avec de nouveaux joueurs dont la 

moyenne d’âge est plus basse que 

les autres sélections. Cela pren-

dra du temps. Je suis quelqu’un 

qui fait beaucoup confiance à une 

équipe à construire. J’ai besoin de 

temps pour convaincre de nou-

veaux joueurs, pour avoir une 

idée nette  », a-t-il expliqué. 
Troisièmes du groupe avec un petit 
point, les Congolais sont dans l’obli-
gation de réaliser de bons résultats 
lors des deux prochains matches 
pour se relancer.  Paul Put reste opti-
miste. « Le  Togo est presque  dans 

la même situation que nous. Il est 

en train de construire une nou-

velle équipe. C’est donc à nous de 

montrer ce que nous voulons. Je 

veux une équipe qui se rendra 

à Lomé pour donner le meilleur 

d’elle-même. Comme la Namibie 

et le Sénégal, personne ne dira 

qu’on n’avait pas vu une équipe 

qui n’était pas motivée. J’ai vu 

des joueurs qui avaient vraiment 

envie. C’est sur ce point que nous 

allons nous appuyer. La sélection 

qu’on a faite, c’est pour avoir une 

équipe qui peut se donner à fond 

même si les déplacements ne sont 

jamais faciles en Afrique. Nous al-

lons tout faire pour avoir de bons 

résultats. J’ai confiance en cette 

équipe », a t-il commenté .
Le Congo n’a  peut être plus son des-
tin entre les mains dans ces élimina-
toires de la Coupe du monde,  accu-
sant déjà  un retard de  cinq points sur 
le Sénégal, l’actuel leader du groupe. 
Mathématiquement, a dit le sélec-
tionneur, tout peut arriver. « Dans le 

football, tout peut arriver comme 

en témoigne  le parcours que j’ai 

fait avec le Burkina Faso. Nous 

avons perdu le premier match sur 

tapis vert avant de concéder un 

match nul sur le second. Après, 

nous avons  enchaîné des résultats 

qui nous ont qualifiés pour les bar-

rages », a-t-il fait savoir.
 Paul Put, par ailleurs, a expliqué 
que  cette campagne servira de trem-
plin pour préparer les  éliminatoires 
de la Coupe d’Afrique des nations.  
« Mais voyons la réalité en face. 

Nous avons le Sénégal qui est l’une 

des meilleures équipes d’Afrique. 

Nous devons être réalistes. Car le  

plus important pour moi, c’est de 

reconstruire une équipe avec des 

nouveaux joueurs. Nous sommes en 

train de nous battre pour  mettre en 

place une équipe qui sera prête pour 

affronter la Coupe d’Afrique. C’est le 

plus important. Tout le monde peut 

participer aux éliminatoires de la 

Coupe du monde. Nous sommes 

encore à l’étape de convaincre 

les joueurs et cela va prendre du 

temps. Mais nous allons y  arriver à 

200% », a-t-il précisé.
James Golden Eloué

FOOTBALL

Paul Put croit en l’avenir  
des Diables rouges 

Le sélectionneur de l’équipe nationale congolaise a animé, le 2 
octobre, une conférence de presse au cours de laquelle il a évoqué la 
double confrontation Congo-Togo puis a insisté sur sa volonté de 
reconstruire les Diables rouges pour qu’ils soient compétitifs.   

Créée en 2002 par Magloire Sitou, 
AKE est parmi les associations 
qui militent pour le métissage 
culturel et l’épanouissement des 
jeunes africains et ceux de l’Eu-
rope. Au fil des années, cette as-
sociation a gagné en notoriété et 
a élargi son champ d’action en 
œuvrant aussi pour la solidarité 
internationale et le co-développe-
ment. 
Après la tenue réussie de la cin-
quième édition du festival de la 
diversité « Festi’ Brazza », les 
30 et 31 juillet à la Préfecture de 
Brazzaville, l’AKE a dorénavant 
les yeux tournés vers le Salon de 
l’emploi, de la formation, de l’en-
trepreneuriat et de l’investisse-
ment en 2022, ainsi que le lance-
ment des activités agropastorales 
dans le département du Pool, 
précisément dans la sous-pré-
fecture de Boko. La réalisation 
de tous ces projets nécessite un 
financement conséquent. C’est 
dans ce cadre que le maire de la 
ville de Brazzaville, Dieudonné 
Bantsimba, a promis de venir en 
aide à Magloire Sitou et son asso-
ciation. « Le maire de Brazzaville 

qui a écouté nos doléances nous 

a assurés de son soutien aux 

projets de l’association, dans le 

cadre de l’interculturalité entre 

les jeunes de Brazzaville et ceux 

de l’Europe. Dorénavant, il va 

commencer à nous apporter une 

aide multiforme dans tous nos 

projets pour l’année 2022 », a fait 
savoir le président de l’AKE.
C’est, en effet, avec la bénédiction 
du maire de Brazzaville qu’AKE 
va organiser la sixième édition du 
« Festi Brazza » en 2022 sous la 
thématique « Festi’ Brazza, festi-
val du livre et du jeu ». Mais aussi 
des activités en rapport avec la 
formation des jeunes et la sen-

sibilisation à la préservation de 
l’environnement. Ceci étant, AKE 
fait dorénavant bloc avec la mai-
rie de Brazzaville en soutenant 
les efforts du premier citoyen de 
la capitale en matière d’assainis-
sement, à travers des opérations 
de sensibilisation et d’entretien 
des voiries urbaines qui seront 
menées par ses membres.

Promouvoir la culture  
de la lecture 
Dans le cadre de la promotion de 
la culture de la lecture et l’éduca-
tion des jeunes, singulièrement 
chez les étudiants et les élèves, 
dans les zones urbaines et périur-
baines de Boko, Kintélé, Ignié-45 
km, etc., la mairie de Toulouse 
a mis à la disposition d’AKE un 
bibliobus. Content de cette dota-
tion, le président de l’association 
a remercié le conseiller municipal 
délégué à l’Ecologie et à la moder-
nisation de la collectivité de Tou-
louse, Nicolas Misiak. « Nous al-

lons travailler avec les membres 

très dynamiques de l’équipe AKE 

France et Congo comme Amour 

Zigoulou-Foutou et Claire De 

Lune Ndelou Makouango, Gé-

rold Makosso Sitou et nos diffé-

rents partenaires pour mettre en 

valeur ce bibliobus. Nous comp-

tons également sur le soutien des 

jeunes du programme Jeunesse 

solidarité internationale », a-t-il 
indiqué.
Outre les actions culturelles, 
AKE accorde également un in-
térêt grandissant à la formation 
de l’élite congolaise. Ce qui ex-
plique son engagement pour 
l’alphabétisation, la scolarisation 
des personnes désœuvrées, en 
travaillant de concert avec les 
différentes fédérations françaises 
des clubs Unesco et la ligue de 
l’enseignement 31 Haute-Ga-
ronne (Toulouse). L’AKE mène 
quelques actions sanitaires d’in-
térêt public. Elle entend faire 
aussi le plaidoyer auprès de ses 
partenaires toulousains pour 
équiper l’établissement sanitaire 
du district de Boko (Pool) et le 
doter d’une ambulance. Magloire 
Sitou qui a rencontré à propos 
l’administrateur maire de Boko, 
Laurentine Bantsimba, s’est dit 
confiant quant à la possibilité de 
nouer un partenariat entre la ré-
gion occidentale et occitanie et 
le Conseil départemental du Pool 
et bien d’autres conseils dépar-
tementaux, pour venir à la res-
cousse de la population démunie.

Bruno Okokana

ACTIONS SOCIOCULTURELLES 

La sixième édition du « Festi’Brazza » prévue en 2022 

L’Association Kirikou événements (AKE) que préside Magloire Sitou, connue pour ses nombreuses actions 
en faveur de l’interculturalité entre les peuples d’Afrique et d’Europe, la formation des jeunes et la 
promotion des jeunes artistes talentueux du Congo, a reçu le coup de pouce du maire de la ville de 
Brazzaville, Dieudonné Bantsimba, pour son plan d’actions 2022.  

Le président de l’AKE, Magloire Sitou, et l’un de ses partenaires /Adiac


